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Le prêtre dans le peuple 
selon Vatican II 

de Dieu 

Rémi Crespin 

C'est une tâche redoutable que d'avoir à présenter en si peu de 
temps l'enseignement conciliaire sur le prêtre. Il est évidemment im
possible d'en restituer toute la richesse. Vous le comprendrez faci
lement, vous qui avez entrepris ensemble, cette année, une étude mé
thodique des chapitres - et des paragraphes - du décret Presby
terorum Ordinis (1). Plus en relit ce document, et plus on s'aperçoit 
que chaque formule en a été soigneusement choisie et correspond à 
des intentions précises. Cela n'a rien d'étonnant d'ailleurs, quand 
on se souvient des multiples rédactions et du travail qu'a dû fournir 
la Commission responsable, dans les dernières semaines, pour exa
miner les quelque 10 000 rnodi proposés par les Pères du Concile. 

En dépit des innombrables amendements, le t~xte définitif ne 
manque pas de nous impressionner par une profonde unité de pers
pective. Comme l'a souligné un expert, « la théologie du sacerdoce 
selon Vatican II ne se réduit pas à une série de propositions juxta
posées. Il faut tout prendre ensemble, car tout se tient » (2). Où cher
cher le principe ·de cette cohérence ? Dans une image ou une idée 
préconçue du ;prêtre, dans une thtologie du sacerdoce, qui se serait 
im·posée au choix du Concile 1 Ce serait, à coup sù.r, s'engager dans 
une impasse, car le prêtre ne se définili - pas plus qu'il n'existe -
ni ·pour lui-même, ni par lui-même. 

Le prêtre trouve le secret de son identité et le senSI de sa vie dans 
un mystère qui le dépasse et auquel il est tout entier relatif, le mys-

(*) Cette confér~nce a été donnée le 12 septembre 19.67 à la Session Sacer-
dotale du diocèse de Lille. . 

(1) Pour les Conférences Décanales 19.66-67 « Egli6e de Lille 1> a publié en 
annexe une série de fiches qui présentent successivement 'les prinef.pau~ textes 
du Dkret et donnent des indications de travail sur ces textes. 

(2) J. FrosQuœ: Théologie du Sacerdoce selon Vaticmt 11, dans Ma1ses Ouvrieru, 
no 235, décembre· 19S6, p. 26. 
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tère dù Christ, tel qu'il s'incarne et s'ex,prime aujourd'hui dans 
l'Eglise. On ne s'étonnera do·nc pas de ce que la doctrine conciliaire 
du Sacerdoce s'enracine profondément dans l'ecclésiologie de Vatican 
II. L'attention à cet enracinement dans le mystère ecclésial peut être 
un remède salutaire à la tentation, qui nous guette constamment, nous 
prêtres, d'aller tout de suite à ce qui nous concerne immédiatement, 
et de nous interroger sur ·Ce que nous sommes avant de nous deman
der ce qu'est l'Eglise et quelle est sa tâche dans le monde d'aujourd'hui. 

Cette dernière interrogation fut, on le sait, constamment au cen
tre des préoccupations du Concile. Le Décret sur le ministère de la 
vie des prêtres, dont la mise au point fut tardive, a pu largement 
bénéficier des élaborations antérieures, beaucoup plus largement que 
ne le suggèrent ses références explicites, qui s'en tiennent forcément 
aux documents préalablement adoptés. (Parmi ;ces références, les ren
vois à la Constitution Lumen GentiUD'l tiennent ·cependant une 
·place importante ·et significative). La priorité du mystère ecclésial 
est clairement marquée par le Décret lui-même. Il rappelle ainsi, au 
n" 2, avant d'exposer la nature ·du presbytéral, qu'à l'onction sacer
dotale du Christ participe d'abord le sacerdoce baptismal du Peuple 
de Dieu. 

Ce que l'Eglise de Vatican II nous ditl du prêtre procède mani
festement de ce qu'elle dit ·d'elle .. même. C'est ce qui permet, m'a-t-il 
semblé, de regrouper les principaux traits de l'enseignement sur le 
prêtre en les référant à trois aspects essentiels de l'Eglise, sur lesquels 
le Concile a mis tout particulièrement l'accent. Le prêtre selon Vati
can Il apparaît avant tout comme 

le -prêtre d'une Eglise en mission, 
le prêtre d 1une Eglise-sacrement 

et le prêtre d'une Eglise-communion. 

Dans l'Eglise en mission, 
le prêtre participe à la mission des Apôtres 

Il parait superflu de rappeler les actes et les textes multiples par 
lesquels le Concile a cherché à promouvoir, dans toute l'Eglise, une 
attitude et une démarche missionnaires. Soulignons seulement que 
cette insistance ne constitue pas une pure adaptation de circonstance. 
Certes, la conjoncture actuelle - le développement du monde et la 
situation de l'Eglise - l'imposait avec une urgence particulière, 
comme le notent, dès leurs premières lignes, la Constitution Lumen 
Gentlum et le Décret sur l'Activité missionnaire (3). Mais les Pères 

(3} Constitution Lumen Gentiu.m, 1 ; ,Déoret Ad Gentu, 1, 



de Vatican Il ont eu vivement conscience de mettre ainsi mieux en 
lumière une dimension permanente de l'Eglise, qui tient à sa nature 
même, et à l'économie divine du salut .. C'est ce que résume le Décret 
Ad Gentes, au n• 2 : 

« De sa nature, l'Eglise dura.nt son pèlerinage sur terre, est mis~ 
sionnaire, puisqu'elle tire son origine de la mission du Fils et de 
la mission ·du Saint~Esprit, selon. le dessein de Dieu leJ Père ». 

Ce bref sommaire est ensuite longuement développé (4), et l'on 
trouve, au premier chapitre de la Constitution sur l'Eglise, un déve~ 
loppement fort semblable (5): 

La mission de l'Eglise procède donc, avant tout, de l'initiative 
trinitaire. Et c'est comme à la charnière du mystère trinitaire et du 
mystère ecclésial qu'intervient la mission des Apôtres, conjointement 
uvee celle du Saint~Esprit : 

« Le ·Christ Jésus lui~même, dit encore le décret sur l'acil'vitê 
missionnaire, avant de donner librement sa vie pour le monde, a 
·de telle sorte organisé le ministère apostolique et promis d'envoyer 
le Saint~Esprit, que ce ministère et cette mission sont tous deux 
associés pour mener à bien., toujours et partout, l'œuvre du sa~ 
lut > (6). 

Après sa Résurrection, le Chist envoie explicitement ses Apôtres. 
Le texte conciliaire cite la finale de Matthieu (Mt 28, 19 s.) et le parai~ 
lèle de Marc (Mc 16, 15 s.). Puis il poursuit, comme pour dégager 
les deux sources permanentes de la mission dans l'Eglise : 

« C'est de ld que découle pour l'Eglise le devoir de propager la 
f.oi et le salut apportés par le Christ, d'une part en vertu du man~ 
,dat exprès Qu'a hérité des apôtres l'Ordre des évêques, assisté par 
les prêtres en .union avec le successeur de Pierre, pasteur suprême 
de l'Eglise, et d'autre part en vertu ·de l'influx vital que le Christ 
communique à ses membres » (7). 

•Ce passage n'est pas sans rapport avec l'important n° 2 de Pres~ 
byterorum Ordinis, qui, nous l'nvons vu, rappelle d'abord la parti~ 
cipation de toute l'Eglise et de chaque chrétien à la mission du Christ, 
avant de situer la mission confiée aux Apôtres, à laquelle participent 
les évêques et avec eux les prêtres. A partir de ce rapprochement, H 
est possible de préciser· brièvement quel est, à l'égard de la mission 
de l'Eglise, le rôle ·propre des Apôtres et de ceux à qui s'est transmis 
leur héritage : 

- ils ne sont pas les d~tenteurs exclusifs de cette mission : le 

{4) Ad Gentes, 2~4. 

(5) Lumen Gentium, 2 .. 4, 
(6) A·d Gentes, 4, 
(7) \~Îd Gente$, 5. 
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Le sacerdoce 
apostolique 

Chrisf vivant en communique le dynamisme à tous les mem
bres de son Corps. 

- ils sont cependant les tétnoins qualifiés de la vocation mis
sionnaire de l'Eglise. C'est à eux que le Seigneur l'a signifiée 
expressément. Elle est devenue leur raison de vivre et c'est 
leur existence même qui doit éviter qu'elle ne soit oubliée. 

ils sont aussi les premiers responaables de la mise en œuvre 
.de cette vocation missionnaire. C'est du Christ lui~même qu'ils 
ont reçu œtte responsabilité et non d'une délégation du Peu· 
pie chrétien. A ce titre ils jouent un rôle primordial et moteur 
parmi leurs frères dans la Foi. Le Nouveau Testament ne 
présente·t·il pas les Apôtres comme le fondement de l'édifice 
ecclésial, qui se construit sans cesse par la mission ? (8). 

Ainsi la mission des Apôtres est tout entière relative à la mission 
de l'Eglise. C'est ce que ne peuvent jamais perdre de vue ceux qui 
y participent. 

Voyons maintenant comment le Concile met l'accent sur la parti
cipation du prêtre à cette mission proprement apostolique et comment 
il caractérise, à partir de là, son ministère. 

Le décret Presbyterorunt Ordinis affirme clairement que « les 
prêtres participent, pour leur part, à la fonction des apôtres :1) .(9). 
La doctrine n'est pas nouvelle. Saint Ignace d'Antioche faisait' déjù 
référence au collège apostolique, à ·propos du presbyterium de l'évê
que (10). Le Concile de Trente l'énonce en d'autres termes, quand 
il rappelle que le presbytéral fait partie de la hiérarchie (11). 

On a cependant l'impression que les ·documents conciliaires et 
pontificaux. hésitaient jusque là à employer une ,formule aussi nette. 
On parlan plus volontiers d'association, de collaboration, de coopéra
tion à l'Ordre épiscopal, qui participe à la charge des Apôtres. Cette 
participation des évêques a toujours été reconnue, mais on a longtemps 
discuté de son articulation avec leur Sacerdoce. La Constitution 
Lunten Gentiutn a tranché le débat, en prenant nettement position 
sur la sacramentalité de l'épiscopat (12). C'était reconnaître officiel
lement comme apostolique le sacerdoce des ministres -de la Nouvelle 
Alliance. 

(8) EP 3, 20. ; Ap .21, 14. 
{9} Presbyterorum 0J'Idini4, .2 d. 
(10) IGNACE d'Antioohe, Magnésiens, VI, 11 ; Tra.lliens, ll, 2 et III, 1 

Sm.ymi.otu, VIII, 1 ; Philadelphiens, I, 1, 
(11) :XXII!e Session, ch. ,2 et 'Call. 6 : Denz. 958 et 9fl6, 
(12) Lumen Gentium, 21. 



De ce fait, le lien qui unit les prêtres à l'ordre des évêques, héri
tier des Apôtres, ne peut plus être compris comme accident,el, ou 
juridique. S'ils participent à la mission des Apôtres, ce n'est pas par 
une simple délégation de juridiction, mais par l'ordination qui les 
fait prêtres. Ils demeurent, certes, dans cette participation, à un rang 
second ou subordonné. Mais le rapport qui les unit ainsi à l'Ordre 
épiscopal est un rapport constitutif, inscrit dans la définition même 
de leur sacerdoce. Le Décret parle de la participation des ·prêtres 
au ministère épiscopal (13) et de l'unité de consécration et de 
mission qui fonde les liens entre évêques et prêtres (14). 

La mise en lumière de cette référence constitutive du presbytéral 
à la mission des Apôtres n'est pas, vous le devinez, d'un intérêt pure
ment théologique. Elle entraînera, normalement, un renouvellement 
considérable dans la conception du prêtre et de son rôle. De tout 
temps la manière de concevoir et ·de vivre le ministère sacerdotal 
s'est. in&pirée de modèles ·dynamiques. Quel est ~celui que promeut 
Vatican II ? Monseigneur Marty répond, dans son. Introduction au 
Décret Presbyterorum Ordinis : « Le modèle proposé à tout prêtre 
est l'apôtre Paul ; la tâche essentielle du prêtre est donc l'évangéli
sation du monde » (15). 

La référence apostolique, dont orit n'avait guère osé se réclamer 
jusque là pour parler du « simple prêtre »~ ou qu'on avait quelque 
peu oubliée, vient ainsi relativiser, sinon. périmer, d'autres références, 
qui avaient: pris le pas sur elle ; 

la Téférence lévitique, qui menaçait de réduire le prêtre au 
rôle de préposé au culte local, de spécialiste de la célébration, 
de desservant, 
la référence administrative, qui s'autorisait d'une opposi
tion souvent durcie, et quelque peu anachronique, entre la 
fonction des Anciens, responsables permanents et stables des 
premières communautés chrétiennes, et celle des Apôtres iti
nérants. Le système paroissial, tel qu'il s'est développé sous 
l'impulsion carolingienne, non exempte de préoccupations ad~ 
ministratives, a évidemment favorisé cette référence. 

Pour le Concile, la référence apostolique devient vraiment pre
mière. C'est elle qui commande, plus que toute autre, les développe~ 
m·ents du Décret sur le ministère de la vie des ·prêtres. 

Cela ne veut pas dire que le Décret exclue ·d'autTes aspects tradi
tionnels du sacerdoce, jusque là plus ou moins indépendants de cette 
référence, comme la consécration sacerdotale et la fonction cul-

·(13) Presbyterorum Ordini&, 7 b. 
(14) Presbyterol"um Ordlini.<l, 7 a. 
(15) Docwments C{"RWiliaires, éd. Centurion, t. 4, p. 166, 
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tuelle. Mais ces aspects sont intégrés dans une perspective unifiée, dans 
la mesure même où ils font corps. avec la mission des Apôtres. 

a) Mission et consécration ne s'opposent pas. Elles1 s'appellent 
au contraire. La foi chrétienne, fidèle en cela à de multiples témoi
gnages scripturaires, répugne à une conception extrin.séciste, pure
ment verbale ou juridique de la mission, qui n'affecterait pas en pro
fondeur la persOnne de l'envoyé. 

,C'est dans le Christ d'abord que sont in-dissociablement unies la 
consécration et la mission. Lllltlen GentiUJJl et Presbyterorum 
Ordinis (16) citent à ce propos Jn 10, 36, une référence assez neuve 
dans les documents relatifs au sacerdoce (17). La même unité carac
térise l'Eglise, Peuple sacerdotal et prophétique, comme l'atteste le 
ch. 2 de la ta Petri, et la condition du chrétien. La mission aposto
lique comporte unè corisécration spéciale. C'est par le sacrement de 
l'Ordre qu'on y participe. Aussi le Concile aime-t-il à associer les 
2 termes « consécration et mission » pour déflnii1 la condition des 
évêques (18) et celle des prêtres (19), qui sont investis par le même 
sacrement. 

Il restait à lever l'ambiguïté de cette notion de consécration, qui 
évoque fâcheusement, selon certaines conceptions discutables du sacré, 
la séparation. Les références abusives à la condition des lévites, -et 
l'utilisation inconsidérée .de l'ép. aux Hébreux (20) ont pu accréditer 
cette interprétation, en ce qui concerne la consécration sacerdotale. On 
connaît la mise au point vigoureuse du Concile, au no 3 de Presby
ter.orum Ordinis, qui se réfère à l'exemple du Christ1 lui-même et 
à celui de Saint Paul 

« ... les prêtres vivent avec les autres hommes comme avec des 
frères ... Par leur vocation et leur ordination, les prêtres -de la Nou-
velle Alliance (cette précision n'est pas fortuite) s'ont, d'une cer
taine manière, mis à part au sein du Peuple de Dieu : mais ce n'·est 
pas pour être séparés de ce peuple, ni d'aucun homme quel qu'il 
soit ; c'est pour être totalement Consacrés à l'œuvre à laquelle le 
Seigneur les appelle. Ils ne pourraient être ministres du Christ s'ils 
n'étaient témoins et dispensateurs d'une autre vie que la terrestre, 

{1.6} Lumen. Gentium, 2S ; l'resbyterorum Ordi.nfa, 2 a et 12 h. 
(17) Elle ne figure pas dans les documents pontificaux rassemblés par Mgr 

VEUILLOT ; sous le titre Notre Sacel'ldoce, Paris, Fleurus, 1955, 2 ·vol., à partir de 
saint Pie X, On ne la trouve >pas davantage dans les textes postérieurs. Cf. A. 
WEERS, Les citations scripturaires du Décret sur le ministere et la 1v-ie des prêtres, 
dans Les Prêtres, coll. « Unam Sanctam », Paris, Cerf (à paraître). 

(18) Lumen Gentium, 28 ; Presbyteroruni Ordi.nU, 2 b. 
(19) Presbyterorum Ordtnis, 7 a. 
(20) Malgré les avertissements qui en ont rappelé ·le sens obvie, concernant 

s·oit le Sacerdoce du Christ soit celui des prêtres de l'A, T., mais non celui des 
ministres de la Nouvelle Alliance. Voir, par exemple, P. GLORIEUX, Dan.s le prétre 
unique, !Paris, éd. ouvr., 1938, p. 142 ; A. GELIN, Le sacerdoce du Christ d'OJ]Jrès 
l'é,pftre aux Hébreux, dans Etudes sur le sacrement de l'Ordre, Paris, Cerf, 1957, p. 58. 



mais ils ne seraient pas non plus capables de seruir les hommes s'ils 
restaient étrangers à leur existence et d leurs conditions de uie ». 

La consécration sacerdotale apparaît ici une fois de plus in.dis
sociable de la mission apostolique, à laquelle elle ordonne en conférant 
une investiture spirituelle spéciale et totale. Le prêtre ne &aurait, dès 
lors, se caractériser par la ségrégation. Il est, au contraire, l'homme 
d'une fraternité universelle. Partager la vie ·commune des hommes, 
ce n'est pas, pour lui, un accommodement, une concession aux exi
gences de la condition humaine, c'est un impératif de sa mission. La 
mission commande : on s'tm souviendra chaque fois qu'il faudra dé
terminer les modalités d'une existence sacerdotale. 

On n'oubliera pas non plus que ce problème des conditions de vie 
du prêtre s'inscrit dans une perspective plus vaste, en fonction de 
laquelle il doit être résolu et relativisé . .C'est d'abord, en effet, le 
problème ·de l'Eglise, de sa condition dans le monde, de sa commu
nion aux aspirations, aux soucis et aux entreprises des hommes. Le 
no 3 de Presbyterorum Ordinis nous renvoie au propos e,cclésial 
de la Constitution Gaudium. et Spes. 

b) La participation du prêtre au sacerdoce apostolique le préserve 
également de toute opposition entre le culte et l'évangélisation, 
L'un et l'autre relèvent en effet de la fonction apostolique, dans laquelle 
ils sont indissociablement liés. Le Concile le rappelle, en appliquant 
aux prêtres ce que &aint Paul dit ·de son propre ministère, au ch. 15 
des Romains, v. 16 - encore une référence inhabituelle dans les 
documents relatifs au sacerdoce (21) : 

« Participant, pour leur part, à la fonction des apôtres, les prêtres 
reçoivent de Die.u la grâce qui les fait ministres du Christ-Jésus 

· auprès des nations, assurant le service sacré de l'Evangile, 
pour que les nations deviennent une offrande agréable, 
sanctifiée par l'Esprit-Saint » (22). 

L'Apôtre utilise là un vocabulaire de toualité liturgique (leitour
gos, hiérourgein) pour caractériser son ministère, qu'il décrit dans 
le même temps comme un ministère spécifique d'évangélisation : l'an
nonce de l'Evangile aux païens. 

L'évangélisation est ordonnée au culte. Le prêtre ne cesse pas 
·d'être a:pôtre quand il célèbre l'Eucharistie, dans laquelle il trouve, 
dit notre D-écret, « l'accomplissement de son ministère » et la force 
(23) qui le rend fécond, car l'Eucharistie est à la fois « source et somw 
met de toute J'évangélisation > {24). 

Mais l'évangélisation est elle-même un culte rendu à la gloire de 
Dieu. Le ministre qui participe à la fonction des Apôtres ne cesse 

(21) Cf. A. WBERS, art. clt. 
(22) Presbyterorum Ordin.ü, 2 d. 
(23) Id., 2 d; 
(24) Id., 5 b. 
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Une 
responsabilité 

universelle 

pas ·d'être prêtre quand il évangélise. Et c'est là que commence son 
ministère, rappelle le Décret {25). C'est en effet l'ordre même .de la 
mission de l'Eglise, comme le notait déjà la Constitution sur la Litur
gie (26). C'est la charge qui, pour les évêques, « l'emporte sur toutes 
les autres », selon le Décret Christus DontinuSI (27), faisant écho 
à la Constitution LUin.en Gentium (28). Il n'en va pas autrement pour 
les prêtres, participant au même ministère apostolique. Le Décret 
Presbyterorum Ordinis le souligne à nouveau, en traitant d'abor·d 
du ministère de la Parole, à partir de cette déclaration formelle : 

« Les prêtres, c'omme coopérateurs des évêques, ont pour premièl'e 
fonction d'annoncer l'Evangile ·de Dieu à tous les bommes » (29). 

« Annoncer l'Evangile à tous les honun.es ·», n'est-ce pas un 
horizon démesuré pour le regard .du pasteur, qui a déjà tant de m·al à 
connaître les brebis du petit troupeau dont il a reçu la charge ? C'eslt 
pourtant l'horizon de la mission de l'Eglise, et celui de la mission 
apostolique. Il doit être ·aussi celui du ministère des prêtres : le 
Concile les invite à dilater à cette mesure leur regard et leur cœur. 
Ecoutons-le plutôt : 

« Le .don spirituel que les prêtres ont reçu à l'ordination les pré
pare, non pas à une mission limitée et restreinte, mais à une mission 
·de salut d'ampleur universelle, « jusqu'aux extrémités de la 
terre » (Ac, 1, 8) ; n'importe quel ministère sacerdotal participe, 
en effet, aux dimensions universelles de la mission confiée par le 
Christ aux Apôtres. Le sacerdoce du Christ, auquel les prêtres parti
cipent réellement, ne peut manquer d'être toul"né vers lous les peu
ples et tous les 'temps, sans aucune limite de race, de nation ou 
d'époque, comm1e le préfigure ·déjà mystérieusement le personnage 
de Melchii~édech. Les prêtres se souviendront donc qu'ils doivent 
avoir au cœur le souci de toutes les Eglises ». 

Vous avez reconnu le début du TI 0 10. de Presbyterorum Ordi
nis. La dernière phrase n'est pas la moins surprenante. « Le souci 
de toutes les Eglises », c'est d'abord, dans la bouche de l'Apôtre Paul, 
la sollicitude qu'il éprouve pour toutes les communautés qu'il a fondées 
(30). Qui pouvait, après lui, prendre cette expression à son compte ? 
Le pape, assurément : c'est en effet par ces mots que commence, par 
exemple, la Constitution· apostolique donnée par Pie XII à la Mission 

(25) Id., 2 d. 
(26) Constitution Sacro·sanctu'm Conctltum, 9. 
(27) Décret Christus Dominus, 12. 
{28) Lumen Gentium, 24. 
{29) Presbyterorum Or.din.is, 4 a, 
{30) 2 Co. 11, 28. 



de France, en 1954 (31). On trouve aussi la formule dans la bouche 
du primat de Carthage, à la grande époque des conciles africains, 
vers 400 (32). Mais elle restait habituellement étr·angère au langage des 
évêques, jusqu'à ce que Vatican II mit en lumière la doctrine -de la 
collégialité. Quelques encycliques missionnaires la leur appliquent 
cependant, notamment l'encyclique Fidei donurn de 1957. Le Dé~ 
cret Christus Dorninus (33) la reprend naturellement comme une 
expression particulièrement heureuse de la responsabilité .apostolique 
de l'Ordre épiscopal, les prêtres sont appelés, à leur tour, à y accorder 
la dimension de leur sollicitude. 

Cest dire que le prêtre ne peut s'enfermer dans le soin de la 
communauté particulière qui lui est confiée. Celle-ci ne trouve d'ail
leurs sa pleine authenticité chrétienne que dans la communion aux 
soucis de l'Eglise universelle, comme le rappelle le décret Presbyte
roru.m. Ordinis (34). La répartition .des charges entre les prêtres ne 
doit pas être conçue à la manière d'un cloisonnement de type admi
nistratif. Pour chacun d'eux la participation à la mission commune 
reste toujours première, quelle ·que soit sa tâche particulière. Il ne 
peut, en retour, considérer cette tâche comme sa propriété, à laquelle 
personne d'autre n'aurait le droit ni la possibilité de s'intéresser, et 
dont il ne ser-ait redevable à personne. 

Mais, pas plus que l'Apôtre, les prêtres ne peuvent borner leurs 
préoccupations aux communautés .déjà constituées. Le ministère de 
l'Evangile concerne tous les hommes, et d'abor.d les non-chrétiens. 
« Ainsi, nous dit encore le Décret Presbyterorurn Ordinis, les prê
tres se -doivent à tous les hommes : ils ont à leur faire partager la 
vérité de l'Evangile dont le Seigneur les fait bénéficier » (35). « Ils 
sauront, rappelle-t-il ailleurs, qu'ils sont chargés de tous ceux qui ne 
reconnaissent pas le Christ comme leur Sauveur » '(36). 

Nous savons tous, par expérience, combien il est difficile de met
tre en :œuvre réellement cette priorité à l'évangélisation des non chré
tiens. Les chrétiens les meilleurs supportent mal que les prêtres leur 
5oient moins disponibles. Certains n'hésitent pas à leur rappeler, en 
invoquant le Concile, qu'ils sont au service du Peuple de Dieu. 
La formule ;peut en effet s'autoriser de l'enseignement conciliaire, à 
Condition toutefois de ne jamais envisager le Peuple .de Dieu comme 
une entité close, un tout achevé. L'Eglise est en construction, tout 
au long ·du temps, et c'est à s·a construction qu'est précis-ément or-

(31) PIE XII, ·constitution A·postoHque Omnium Ecclestanun So'lltcitudo, 
du 15 ·ooflt 1954. 

(32) « Ego e.nim CU'llctarum eccleslarunl'... sollicitudinem sustineo ~ déclare 
ainsi -le primat Aurelius au concile afri-cain d'aot'lt 397 : MANSI, 111, 746. 

(33) Christus Domi~us, 6. 
(34) Pre.s'byter.orum. Ordl!nis, 6 d. 
(35) Id., 4 a. 
(36) Id., 9 d. 
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donné le ministère des_ prêtres, comme le ministère apostolique auquel 
il participe. Cette préciSion est expressément marquée dans plusieurs 
phrases du décret conciliaire (37). Le ministère des prêtres ne saurait 
se réduire à -un service d'entretien : il est apostolique, et relatif à 
une Eglise qui sera en mission., comme elle est en construction, jusqu'à 
la fln des temps. En ce monde elle ne peut, selon l'expression d1e 
Paul VI, « être contente .d'elle-même > (38). 

En mettant au ·premier plan la référence apostolique, le Concile 
donne au ministère des prêtres, avec la ·dimension universelle que 
nous venons de souligner, un principe d'unité qui permet d'assumer 
et le promouvoir une grande variété de réalisations. Si le prêtre, en 
·effet, est d'abord un chrétien qui participe, en dépendance des évê~ 
ques, à la mission des Apôtres, il ne se définit pas par des activités, 
m·ais par une responsabilité, qui peut s'exercer en de· multiples 
tâches. 

On ne pourra plus dire que le prêtre est celui qui fait telle et 
telle chose, qui vit de· telle et telle manière. Le ministère sacerdotal 
ne coïncide plus, comme il a pu le faire à certaines époques, avec un 
rôle monolithique, auquel s'identifiait souvent le prêtre lui-même, 
endossant ainsi un personnage. 

Le décret conciliaire envisage au contraire l'exercice du minis
tère, c'est-à-dire la mise en .œuvre de la responsabilité apostolique, 
sous des modalités extrêmement variées, Vous connaissez les deux 
énumérations du no 4 et du no 8, Il suffit de les rappeler d'un mot. 
La première concerne les diverses formes que peut prendre le minis
tère de la Parole, et elle commence par citer, paradoxalement, le 
témoignage silencieux : le paradoxe n'est évidemment pas sans signi
fication. La seconde ouvre un éventail plus large encore, et la list'e 
n'est d'ailleurs pas limitative, puisqu'elle se termine par la mention 
indéterminée d' « autres tâches apostoliques ou ordonnées à l'apos
tolat >. 

Cette variété n'invite pas le prêtre à la fantaisie, mais à une fidé
lité consciente et responsable. Il acceptera la tâche qui lui est person
nellement confiée sans jamais en faire le tout de la mission aposta~ 
Iique, qu'il parta-ge avec tous les membres de l'Ordre presbytéral, en 
dépendance du Collège des évêques. Il ne se jugera pas plus ou moins 
prêtre que d'autres, engagés dans· des tâches différentes, puisque son 
ministère se définit d'abord par la participation à la responsabilité 
apostolique commune (38 bis). 

(37) M., 1 b ; 2 c ; 8 a ; 12 a. 
(38) PAUL VI, Discour8 d'ouverture de la 111• Session, 14 septembre 1964. 
(38 bis) Voir, à ce sujet, les excellentes remarques de A. MANARANCHE, Pr~tres 

à la manière du Apdtres, Paris, Centurion, 1967, p. 176-178. 



Dans le choix et la hiérarchie de ses activités, il s'inquiétera 
moins de savoir celles qui sont spécifl.quement répertoriées comme 
sacerdotales, que- de vérifier d·ans quelle mesure elles concourent à 
l'accomplissement de la mission, qui est celle de l'Eglise, avant d'être 
la siCnne. C'est son ministère même, dans la mesure où il est vécu 
comme une responsabilité participée et partagée, qui sera le lieu de 
sa fidélité spirituelle et' le principe d'unité de sa vie. Notre décret y 
insiste, a-ux nos 12, 13, 14, après -avoir ·écarté, dans sa rédaction défi
nitive, la référence aux « conseils évangéliques >. La spiritualité du 
prêtre selon Vatican II est, comme on l'a écrit, une «: spiritualité du 
prêtre à plein temps > (39). 

Il nous reste à examiner comment Vatican II situe le ministère 
du prêtre en fonction d'une Eglise-sacrement et d'une Eglise-com
munian. Nous devrons traiter plus brièvement ces deux aspects. Mais 
ils ne sont, à vr-ai dire, que ·des développements, des corollaires, du 
premier, C'est en vertu de sa référence constitutive à la consécration 
et à la mission des Apôtres -que le prêtre participe à la sacramen
talité ·et à l'organicité du ministère hiérarchique. 

Dans l'Eglise-sacrement, 
la signification sacramentelle 
du ministère hiérarchique 

On saif quelle place a prise, à partir de Lumen Gentiurn, cette 
notion d'Eglise-sacrement dans I'ecclésiologie de. Vatic·an II (40). Des 
théologiens la considèrent volontiers comme la plus compréhensive, 
celle qui permet 1e mieux de récapituler et d'unifier les multiples as
pects de la réalité ecclésiale (41). Le Concile en fait la notion-dé qui 
explique et commande l'attitude de l'Eglise dans le monde. Témoin 
ce résumé, qu'on trouve en conclusion de la première partie de Gau
dium et Spes : « Tout le bien que le Peuple de Dieu, au temps de 

son pèlertnage terrestre, peut procurer à la famille humaine, découle 
de cette réalité que l'Eglise est « le sacrement universel du sa
lut> ... > (42). 

(39) J. Fa:rsqtm, Le Prttre et la Miuion (à parattre). 
(40) Lumen Gootium, 1, 9, 48, 59 ; Sacrosa:nctum Conciliu.m, 26 ; Ad Gentes, 5 ; 

Gaudium et Spes, 42, 45. 
(41) Notamment O. SEMMELROTH, Pour l'unité de la noti011t d'Eglise, dans 

Questi()tns Théologiques Aujourd'hui, t. II, D.D.B., 1965, ,p, 161-183. 
(42) Gawdium et Spes, 45, 1o, 
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La définition de l'Eglise comme sacrement comporte donc des 
implications multiples. M:lis elle signifie essentiellement que son mys
tère profond, avant même de se traduire dans ses interventions his
toriques, s'exprime dans s-a structure visible, telle qu'elle a été insti
tuée par le Seigneur. 

Le mystère de l'Eglise, c'est le mystère de sa relation actuelle à 
Jésus-Christ ou, si l'on veut, le mystère de la présence vivante du 
Christ qui agit en elle et par elle. Or, cette relation permanente et 
mystérieuse entre le ,Christ et l'Eglise comporte deux aspects. Deux 
aspects fondamentalement indissociables, certes, mais dont J.a distinc
tion est indispensable à une compréhension authenUque, et doit être 
sans cesse rappelée, visiblement exprimée. La communion de l'Eglise 
au Christ est à la fois une assimilation, une intégration, une incor
poration - au sens paulinien - par laquelle elle tend à s'identifier 
à lui, et en même temps une radicale dépendance, un incessant res
sourcement, par lequel elle ne cesse de recevoir tout de· lui, qui reste 
l'unique Principe de vie et de salut. 

Cette 'distinction est repérable dans la présentation néofestamen
taire de nombreuses figures de l'Eglise. Ainsi le Christ est le Temple 
nouveau (Jn 2,21) et en même temps la pierre d'angle (1 P 2,4), l'uni
que fondement (1 Co 3,11). Il est la vigne, en qui sont les sanments 
(Jn 15,2), et se distingue cependant de ceux-ci, comme le cep qui les 
porte et dont ils reçoivent la sève (Jn 15,5). Avec l'Eglise-Epouse, il 
est une seule chair ; c'est' lui pourtant qui en est le Chef, qui la 
régénère et la sanctifie (Ep 5,22-32) .. Mais l'enseignement le plus ex
plicite est incontestablement celui que nous donne saint Paul, à travers 
l'image du .Corps, dont il use successivement de ·deux manières assez 
différentes. Dans les épitres •SUX Romains (12) et· aux Corinthiens 
(1 Co 12), le Christ est coextensif à l'ensemble du Corps, comme le 
tout organique dan.s lequel doivent s'articuler les membres. Dans les 
épîtres de la ,Captivité (Ep l et 4 ; Col 1), l'Apôtre insiste sur le 
rôle capital du Christ ; il est la Tête du Covps, le ·principe de sa 
cohésion, de sa ~croissante, de sa construction (Ep 4,16). 

C'est précisément à cette rfonction du Christ-Tête que fait réfé
rence, à plusieurs reprises, le décret Presbyterorum Ordinis, pour 
caractériser le statut sacr-amentel du prêtre dans l'Eglise. Il y consa
cre, au n° 2, un paragraphe d'une grande densité : 

« La fonction des ,p·rêtres, en tant qu'elle est unie à l'Ordre épis
copal, participe à l'autorité par laquelle le Christ lui-même construit, 
sanctifie et gouverne son Corps. C'est pourquoi le sacerdoce· des 
prêtres, s•il repose sru.r les sacreme'nts de l'initiation chrétienne. est 
cependant conféré au- mo·yen d'un sacrement particulier qui, par 
l'onction du Saint-Esprit, les marqùe :d'un caractère spécial, et les 
configure ainsi au Christ Prêtre pour les rendre capables d'agir au 
nom du Christ Tête en personne ·» (43). 

(43) PresbyteroTu-m Ordinis, 2 c ; cf. 6 a, 12 a. 



Le texte met en évidence la distinction entre le sacerdoce haptisM 
mal et le sacerdqce hiérarchique. Ce qui caractérise celuiMci, ce n'est 
pas la configuration au ChristMPrêtre comme telle. Le baptisé, le confi.r
mé, sont également configurés au Christ Prêtre, et participent réelle
ment à son sacerdoce. Les catégories messianiques, royale, sacerdoM 
tale, prophétique, ne correspondent pas à des institutions ni à des 
sacrements distincts dans le Nouveau Testament. Depuis qu'elles ont 
été assumées dans, l'unité du Christ, elles s'appliquent simultanément, 
bien qu'à des titres divers, au Peuple de Dieu (44), à chaque chrétien 
(45), aux évêques (46) et aux prêtres (47). Le caractère de l'ordina
tion n'est pas plus sacerdotal : il ne s'agit pas d'une différence de 
degré, comme le rappelle Lumen Gentium (48). Son effet spécifique, 
c'est de faire « ministres du Christ Tête » (49). 

On voit ainsi quelle est la signification profonde de la fonction 
hiérarchique. Elle ne se justifie pas seulement, ni d'abord, par les 
nécessités d'organisation communes à toute société humaine. Elle 
constitue le rappel vivant et permanent, inscrit dans la structure 
même de l'Eglise, qu'e tout lui vient du Christ. Sa raison d'être, a-t-on 
dit, c'est « d'empêcher l'Eglise de digérer le Christ » (50). 

Il va sans dire que la purticipation à la fonction hiérarchique 
n'autorise aucune .prétention dominatrice. Selon l'exemple et l'ensei
gnement du Christ, l'autorité se traduit dans l'Eglise sous le mode du 
service. Bien plus, la fonction hiérarchique est service, diakonia, 
ministère, selon le mot qu'affectionne le Nouveau Testament pour 
désigner la fonction des apôtres et de leurs collaborateurs (51). L'au
torité du Christ Tête n'est d'ailleurs pas d'ordre étroitement juriM 
dique. Comme le suggère l'image paulinienne, il est beaucoup plus 
que le chef au sens moderne du mot, la soun~e, le principe d'unité 
et de vie. 

D'autre part la hiérarchie visible est investie de l'autorité du 
Christ à titre sacramentel. Elle ne peut se l'approprier comme si le 
Christ en était dépossédé ou comme_ s'il avait cessé de l'exercer. Le 
prêtre ne remplace pas le ·Christ, comme s'il n'était plus vivant, 
présent et actif. (C'est pouftant, hélas, ce que laissent croire certaines 
interprétations malheureuses du mystère de l'Ascension). Le Concile 
évite soigneusement tout ce qui pourrait faire -du prêtre un autre Christ. 

(44) Lumen Gentium, 11-12-13. 
(45) Id., 34-35-36. 
(46) Id., 25-26-27 ; Christus n.o-mtnus, 12 à 16, 
(47) Presbyterorum Ordinis, 4-5-6, 
(48) Lumen Gentfum, 10. 
(49) Presbyterorum OI'idînîs, 2 c et 12 a .. 
(50) « Les prêtres sont témoins du Christ comme Autre », suivant la fonnule 

suggestive de F. Bounmuu, Les !prêtres de VatiC!an li et l'é-diucation de la. foi dans 
la 'Vie, dans Evangillsation et Paroisse, no 12, mars 1967, 'P· 52, 

(51) ·Comme le rappelle Lumen. Gentium, 24. Cf. Ac 1, 25 ; 6, 4 ; 2 Co 3, 
6.8.9. ; 5, 18 ; 6, 4 ; 11, 15.23 ; Ep 3, 7 ; col. 1, 7.23.25 ; 1 'lim 4, 5. 
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Il rappelle au ·contraire que le Seigneur en personne est toujours à 
l'œuvre dans son Eglise : c'est lui~même qui construit, sanctifie et 
gouverne son Corps (52), c'est Lui qui « exerce sans cesse pour 
nous, dans la liturgie, sa fonction sacerdotale » (53). 

Dans I'Sglise-communion, 
l'organicité d'un service fraternel 

Si important que soit, par sa signification sacramentelle propre, 
la distinction hiérarchique, elle n'intervient qu'en second. La commu
nion ecclésiale est première, qui unit,. en vertu de leur baptême, tous 
les membres du Peuple de Dieu. C'est, on s'en souvient, ce qu'a voulu 
marquer nettement la Constitution Lumen Gentium, dans l'ordre 
même des chapitres. Cette structure communionnelle fondamentale 
commande la structure du ministère hiérarchique, selon la volonté 
formelle du Christ, signifiée par l'institution du Collège apostolique 
(54). Comme l'écrit le P. Henri Denis, « le gouvernement de l'Eglise 
doit être conforme à sa n.atur.e. Si l'Egljse est un mystère de commu
nion, les structures de son gouvernement seront aussi des structures 
de communion ... La communion des ministres du Christ est signe de la 
communion des membres du Peuple saint » (55). 

Le Concile a d'abord fait droit à cette exigence en éclairant d'un 
jour nouveau la doctrine de la collégialité épiscopale. Et la lumière 
de cette doctrine n'a pas manqué de .rejaillir sur l'enseignement qui 
concerne le ministère et la vie des prêtres. Ce qui frappe d'abofld, 
dans le décret Presbyterorum Or<linis, c'est qu'il parle toujours 
dea prêtres, au pluriel, comme pour manifester que leur ministère ne 
peut être envisagé à la manière d'une réalité individuelle ou abstraite. 
Ils n'y accèdent, en etfet, qu'en. entrant dans une réalité collective, 
l'Ordre presbytéral, dont la dimension est universelle. Cet ordre des 
prêtres se trouve, nous l'avons vu, constitutivement lié, .d'un lien de 
dépendance, à l'Ordre des évêques. Rien d'étonnant, même si cela 
parait nouveau,. à ce que les prêtr.es soient d'abord liés à l'Episcopat 
dans sa dimension collégiale, puisque cette dimension est reconnue 
première. 

Tout prêtre est ainsi engagé, par l'ordination, dans un double 
mouvement de communion. Le décret souligne l'enracinement sacra
mentel et le caractère fraternel de cette communion. 

(52) PresbyteroT!UJm' OrdiJnfs, 2 a. 
(53) Id., 5 a. 
(54) Cf. Lumen Gentium; 19. 
(55) H. DENIS dans Semaine. Religieuse de oLyO'l!, 18~11-1966, p. 763. 



à propos des· relations évêques~prêtres, au no 7 · « Tous les 
prêtres, en union avec les évêques, participent à l'unique sacer~ 
doce et à l'unique ministère du Christ ; c'est donc l'unité même 
de consécration et de mission qui réclame leur co-mmunion 
hiérarchique avec l'Ordre des évêques ... ». Et, plus loin : « Il 
faut donc que cette communion dans le même sacerdoce et le 
même ministère amène les -évêques à considérer les prêtres comme· 
des frères et des amis ». 
à propos des relations entre prêtres, au n.. 8 : « Du fait de 
leur ordination, qui les a fait entrer dans l'Ordre du presbytéral, 
les prêtres sont tous intimement fiés entre eux ·par la fraternité 
sacramentelle ». 

Les conditions actuelles de la mission viennent corroborer cette 
exigence fondamentale. Elles réclament, plus que jamais, des minis
tères diversifiés et décloisonnés. C'est ce qui inspire la conclusion 
vigoureuse du no 7 : 

.: Aucun prêtre n'est donc en mesure d'accomplir sa mission 
isolément et comme indivl"duellemenl ; il ne peut se passer d'um"r 
ses forces à celles des autres prêtres sous la conduite des chefs de 
l'Eglise ». 

Quels sont les moyens d'expression et les structures qui permet
tront la mise en Œuvre de cette ·nécessaire communion sacerdotale '/ 
Ce sera en premier lieu, évidemment, le presbyterium. diocésain. 
Il n'a pas, comme le note le Décret conciliaire (56), la consistance 
sa.cramentelle de l'Ordre presbytéral universel. L'affectation d'un prê
tre au service de tel diocèse n'est _pas un sacrement, pas plus que la 
charge confiée à un évêque de telle église particulière. 

Le preshyterium· n'en est pas moins le lieu où les prêtres expé
rimentent concrètement la diversité et la soUdarité des ministères, 
dans l'unité de la mission de l'église locale. Cette unité et cette proxi
mité engendrent entre eux, selon l'expression du Décret « des liens 
particuliers de charité apostolique, de ministère et de fraternité » (57). 

L'union du presbyterium autour de l'évêque trouve son expres
sion liturgique privilégiée -dans le rite de l'imposition des mains, main
tenu depuis les premiers siècles, pour l'ordination des prêtres, et 
dans celui de la concéléb~ation eucharistique, restauré par Vatican Il. 

· La collaboration au service ·de l'église diocés-aine requiert égale
ment des structures de gouvernement et de travail apostolique. Avec 
l'institution du Conseil presbytéral (58), le Concile a voulu donner à 
tous les prêtres un moyen régulier d'exprimer, auprès de l'évêque 

(56) Presbyterorum Ordmi8, .8 a. 
(57} Id., 8 a. 
(58) Id., 7 a. 
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sous l'autorité duquel ils travaillent, la conscience d'une responsa~ 
bilité commune, qu'ils partagent entre eux et avec lui. Sans poser de 
règles, le décret Presbyterorum Ordinis souligne par ailleurs la né· 
cessité d'échanges habituels entre prêtres, échanges qui peuvent pren· 
dre des formes multiples et être organisés à diverses échelles (59). 

Mais lors·qu'il s'agit de communion, les formes institutionnelles 
ne sont rien, si elles ne sont pas au service d'attitudes authentiquement 
fraternelles. L'attitude de communion à laquelle le Concile invite tous 
les prêtres correspond à la .dimension et à la nature de leur respon· 
sabilité apostolique. Elle exige de chacun, dans son travail propre, 
beaucoup de largeur de vues et de désintéressement. Elle fait éclater 
le culte étroit de l'uniformité : la communion entre les prêtres ne 
consiste pas à faire la même chose ou à marcher au même pas. Elle 
assume au contraire la diversité accrue et la nouveauté incesssante 
qu'impoSe la mission : le no 8 ·de Presbyteroru.In Ordinis ne per· 
met pas de s'y tromper. Elle suscite une obéissance de responsables, 
capables. de prendre des initiatives, mais refusant de s'en tenir à leur 
seul jugement, c'est ·ce que souligne le no 15· du Décret. Elle est ainsi 
pour chaque prêtJ:e, comme elle le fut pour Saint Paul, le plus sù:r 
critère de fidélité apostolique et spirituelle : 

« La fidélité au Christ, conclut le TI 0 14, est inséparable de la 
fidélité à l'Eglise. La charité pastorale exige donc des prêtres, s'ils 
ne veulent pas courir pour rien, un travail vécu eni communion 
avec les évêques et leurs autres frères dans le Sacerdoce. Tel sera, 
pour les prêtres, le moyen de trouver dans l'unité même ·de la mis~ 
sion de l'Eglise, l'unité de leur propre vie :. (60). 

Faut·il ajout:er que la communion dans le Sacerdoce hiérarchique 
est une communion ouverte, et qu'elle ne saurait devenir le ciment 
douteux d'une caste sacer·dotale ? Le Décret conciliaire, qui affec· 
tionne les termes de fraternité (61), ne les ménage pas quand il traite, 
au n° 9 spécialement, des relations entre prêtres et laïcs. L'insistance 
n'est sans doute pas inutile, puisque l'expérience ·passée de ces rela· 
tions a pu faire croire - et dire - qu'il y avait plus de distance 
·entre prêtres et laïcs qu'entre chrétiens et non-chrétiens. La commu
nion fraternelle dans laquelle les prêtres ·doivent vivre avec les laïcs 
tient essentiellement, selon notre décret, à deux raisons ; ils partagent 
avec eux la. condition de disciples et ils sont ouvriers, avec eux, 
de la même 'mission de l'Eglise, dans laquelle prêtres et laïcs ont à 
« unir leurs efforts » (62). Face aux .difficultés de cette mission, la 
conclusion de Presbyterorurn Ordinis rappelle aux prêtres qu' « ils 

(59) Id., 8 c. 
(60) J.d., 14 c. Cf. Ga 2, 2. 
(61) On compte au moins 21 emplois du mot « f·rère » ou de ses dérivés 

dans le texte du décret. 
(.62) Presbyterorum OrdiJnis,· 9 a et b. 



ont pour compagnons leurs frères dans le sacerdoce, bien plus, les 
chrétiens du monde entier (63). 

La mission impose, enfin, une ouverture plus large encore. La 
communion ecclésiale n'est pas un ghetto de Purs, mais un mystère 
de convocation universelle. Responsable de cette convocation à un 
titre spécial, en vertu de sa participation au ministère apostolique, le 
prêtre sera non l'homme du ghetto, mais le frère universel. « Les 
prêtres se doivent à tous les hommes », dit' le Concile (64) ; « les 
prêtres vivent avec les autres hommes comme avec des frères ;;. (65). 

Conclusion 

Ma conclusion restera ouverte, elle aussi. Ouverte sur un inventaire 
à poursuivre et à approfondir, car j'ai seulement tenté de dégager 
quelques lignes essentielles. Ouverte sur l'avenir, comme l'est, mani~ 
festement, la doctrine conciliaire concernant les prêtres. La richesse 
de cette doctrine reste à assimiler et à incarner dans notre ministère 
et dans nos vies. Le décret Presbyterorwn Ordinis se, termine. par 
l'évocation des « chemins nouveaux à ouvrir » et des « adaptations 
qui s'imposent » (66). II en a clairement indiqué la direction c!t les 
principes. Mais il s'est gardé, conformément à son enseignement même, 
d'en codifier, par avance, les réalisations. Le ,Concile ne propose pas 
un modèle préfabriqué du prêtre de demain. Ce sont les prêtres eux
mêm~s, dans la fidélité à l'Esprit et à l'Eglise, qui sont conviés à 
donner au prêtre selon Vatican Il son visage, ou plutôt ses visages 
multiples. Car l'orientation conciliaire nous permet d'entrevoir déjà 
un sacerdoce aux visages plus divers, mais aux cœurs plus que jamais 
unanimes. C'est notre espérance, et notre tâche. 

(63) ld., 22 c. 
(.64) Id. 4 a. 
(65) Id., 3 a. 
(66) Id., 22 b. 

21 



le rôle du prêtre 
dans les institutions et les événements 
Points de repère théologiques Emmanuel Deschamps 

De tous côtés, l'Eglise du Christ est interpellée par les événements, /.a situation de 
multitudes d'hommes, et par les institutions qui les expriment. Les prêtres comme les 
laïcs n'échappent pas 4 tant d'interrogations, de contestations, de recherches. 

Qu'il s'agisse des tensions et des révolutions dans les divers pays d'Amérique la
tine, de la guerre au Vietnam, des évéJ!ements du Proche-Orient, de la lutte ouvrière, des 
revendications du monde paysan, ou même de la constitution d'associations de locatqires ; 
sans cesse la même question revient : comment la fonction missionnaire du prêtre a
t-elle à s'exercer au cœur de ces événements ? 

C'est ainsi qu'au cours de la session des prêtres au travail en usine, en octobre 
1966, le rôle du prêtre dans les institutions et les événements du monde ouvrier (ut évo
qué avec les participants. 

Emmanuel Deschamps, pour sa part, présenta des repères théologiques relatifs à la 
compétence et aux interventions de l'Eglise. On trouvera ici les éléments principaux de 
la troisième partie de son exposé. 

Cette contribution pour tenter d'éclairer un aspect important de la vie de l'Eglise 
se présente sous la forme de réflexions provisoires. Celles-ci en appellent d'autres : elles 
renvoient les prêtres à leur propre expérience et les invite à rendre compte à leur tour de 
la manière dont ils mettent en œuvre, dans les événements et les institutions, le ministère 
hiérarchiqu,e qu'ils ont reçu en partage. 
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1. - La distinction spirituel-temporel 

« Spirituel-temporel » : cette expression ne 
se trouve, ni dans la Constitution dogmatique 
Lumen Gentium, ni dans la 'Constitution pastorale 
Gaudium et Spes. Elle évoque en effet une oppo
sition, et risque de conduire à un dualisme. Le 
Concile a souligné au contraire qu'il n'y avait 
qu'une vocation de l'homme et qu'une seule 
réalité humaine. 

Cette distinction est cependant ancienne dans 
l'Eglise. Elle avait un sens théologico·politique 
pendant tout le Moyen·Age ; elle correspondait 
à la théorie des « deux glaives », qui distin
guait les deux pouvoirs ou les deux juridictions 
spirituelle et temporelle de l'Eglise et de l'Etat. 
Consciente de sa nature spirituelle, l'Eglise, par 
cette distinction, ne s'est jamais totalement 
confondue avec un pouvoir politique. Mais l'em
ploi du terme de « pouvoir », et sa mise en 
œuvre, tendaient à assimiler l'Eglise à un pou
voir politique, fOt~ce de manière « indirecte »· 

Dans les temps mode_rnes, en particulier de
puis une centaine d'années, des réactions se 
sont exprimées dans l'Eglise, contre la « politi
sation >> de sa situation dans le monde, contre 
la puissance cléricale. Ceux qui étaient le plus 
soucieux de sauvegarder et d'exprimer la na
ture spirituelle de l'Eglise, comme communauté 
chrétienne, ont été ainsi conduits à distinguer 

les domaines spirituel et te-mporel dans la vie 
des hommes, et non plus simplement les pouvoirs 
dans le fonctionnement de la société. 

Il est clair maintenant que cette distinction 
des domaines et de leurs autonomies respecti
ves est pour une bonne part artificielle. Quelle 
est en effet la réalité sociale ou individuelle 
des hommes qui n'a pas une dimension spiri
tuelle ? Et cette dimension ne doit-elle pas tou
jours, d'une manière ou d'une autre, être assumée 
par l'Eglise exerçant sa mission ? 

Il reste cependant que cette distinction a été 
fort utile pour réviser justement la manière d'être 
de l'Eglise dans la Société, et pour rappeler sa 
réalité spirituelle. L'abandon, sous cette forme, 
de cette distirlction ne doit donc pas faire 
oublier ce qu'elle soulignait de vrai dans la 
réalité de l'Eglise. 

L'Eglise et la société politique sont distinctes. 
Elles n'ont ·pas la même fonction, et leurs 
actions n'emploient pas les mêmes ·moyens. 
D'une distinction des pouvoirs et des. domaines, 
il faut passer à une distinction plus fondamen
tale et plus vraie des compétences. 

Quelle est alors la compétence spécifique de 
l'Eglise, par rapport à l'homme considéré dans 
la dimension politique de son existence ? 

Il. - La Constitution " Gaudium et Spes " 

Cette Constitution pastorale rappelle que les 
individus, les familles, les groupements divers 
ne « peuvent réaliser seuls une vie pleinement 
humaine et perçoivent la nécessité d'une commu
nauté plus vaste à l'intérieur de laquelle tous 
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conjuguent quotidiennement leurs forces en vue 
d'une réalisation toujours plus parfaite du bien 
commun. C'est pourquoi ils forment une commu
nauté politicfue selon des types institutionnels 
variés » (74, 1). Elle rappelle aussi « que tous 



les citoyens se souviennent à la fois du droit 
et du devoir qu'ils ont d'user de leur libre suf
frage en vue du bien commun » (75, 1 ). En 
soulignant que « tous les chrétiens doivent pren
dre conscience du rôle particulier et propre 
qui leur échoit dans la communauté politique », 
la Constitution fait l'inventaire des attitudes 
qu'ils doivent avoir en fonction du bien commun 
qu'il faut toujours préférer à son intérêt propre 
(75, 5). 

Enfin, sur ce sujet, la Constitution conclut que 
« surtout là où existe une société de type plura
liste, il est d'une haute importance que l'on ait 

une vue juste des rapports entre la communauté 
politique et l'Eglise ; et que l'on distingue nette
ment entre les actions que les fidèles, isolément 
ou en groupe, posent en leur nom propre comme 
citoyens, guidés par leur conscience chrétienne, 
et les actions qu'ils mènent au nom de l'Eglise, 
en union avec leurs pasteurs ». 

<~ l'Eglise qui, en raison de sa charge et de 
sa compétence, ne se confond d'aucune manière 
avec la communauté politique et n'est liée à 
aucun système politique, est à la fois le signe 
et la sauvegarde du caractère transcendant de 
la personne humaine • (76, 1-2). 

Ill. - Signification de Jésus-Christ pour l'homme, et Mission de l'Église 

Nous ne pouvons ici que rappeler des aspects 
essentiels : des développements et des préci
sions restent nécessaires. Il faut se référer à la 
présentation qui nous a été faite au cours de 
cette session, de la Constitution Lumen Gentium 
et à la conférence de Mgr Matagrin : « L'Eglise 
et les questions sociales et politiques ». Cet 
exposé en particulier a fortement insisté sur 
l'anthropologie chrétienne, c'est-à-dire sur la 
signification de Jésus-Christ pour l'homme. 

Jésus-Christ est vrai Dieu et vrai homme dans 
son unique Personne. Il est le seul Médiateur 
pour le salut de l'humanité et pour sa divini
sation ; il est « venu » pour établir les hommes 
dans une communion de vie divine. En lui se 
trouve la plénitude de la divinité et de l'huma
nité. 

C'est par lui que l'homme peut connaître son 
identité fondamentale, et que la création tout 
entière découvre ce à quoi elle est appelée en 
étant sauvée par la Rédemption. le Christ est le 

centre et la fln de l'histoire. Par l'Incarnation, 
il y a un rapport véritable entre le Christ, la 
totalité des hommes et le tout de l'homme. La 
Grâce agit en tout homme et assume ce qui en 
lui vient de Dieu. 

Le Christ est le « chef » de la création et la 
« tête » de l'Eglise. L'Eglise dans le monde est 
l'actualité vivante de Jésus-Christ, Comme lui, 
Elle est parmi les hommes pour rendre témoi
gnage à la vérité (Jn 18, 37). Elle est le sa
crement du Premier-né de la création (Col 
1, 15-18). Elle est dans l'histoire le signe efli· 
cace, le sacrement de ce que doit devenir tout 
homme par Jésus-Christ et en lui. l'Eglise n'est 
pas seulement le sacrement de l'unité des fi
dèles, mais le signe et le moyen de l'unité fonda
dentale de tous les hommes et de leur chemi
nement vers leurs destinée véritable. 

L'Eglise a toujours eu conscience que la 
Révélation et la vie qu'elle porte en elle concer
nent tous les hommes dans toutes les dimensions 
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de leur vie; non seulement dans l'au~delà de la 
mort, mais dans la phase terrestre de leur exis
tence. L'Eglise se sait porteuse. d'un sens de 
l'homme qui vient de Jésus~Christ et qui est 
nécessaire à l'accomplissement historique et 
éternel de l'humanité. 

Certes, il reste à déchiffrer dans les situa~ 

tions concrètes en quoi la vérité et la destinée 
de l'homme sont en cause; il reste à voir quelles 
interventions correspondent à la compétence de 
l'Eglise et au réel amour de l'homme dont elle 
doit témoigner au nom de Dieu. 

Ceci vaut par rapport aux institutions et aux 
événements, comme par rapport aux autres 
aspects de l'existence humaine. Le Christ éclaire 
en effet la totalité des hommes, et la mission 

IV. - Église et société politique 

Le terme politiqve est pris ici dans son sens 
général, comme le fait la Constitution Gaudium 
et Spes rappelée plus haut. 

Il ne s'agit pas seulement de l'Etat, comme 
responsable du Bien Commun, mais de toutes 
les formes d'activités ou de rassemblements qui 
sont relatives, par un biais ou un autre, à l'inté
rêt général de la société. 

Le Christ et le pouvoir politique 

Pour comprendre la manière dont l'Eglise met 
au point ses conditions d'existence ou d'inter
vention dans la société politique, il faut évidem
ment considérer Jésus~Christ. C'est de lui que 
l'Eglise est signe, et c'est en son nom qu'elle 
assume la vie des hommes pour accomplir sa 
mission. 

Or le Christ n'a pas pris pour lui, et n'a pas 
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de l'Eglise est en particulier de mettre cet 
« éclairage » à la portée des individus comme 
des groupes, au niveau de ce qu'ils vivent. 

Prêtres et laies sont associés dans cette mis· 
sion de l'Eglise. Les uns et les autres sont des 
chrétiens à part entière. Ils n'ont pas la même 
fonction ecclésiale, mais ils vivent de la même 
fidélité à Jésus-Christ. Pour tous en effet Jésus
Christ est le seul absolu auquel tout doit être 
référé. En ce sens, le laïc n'est pas davantage 
« du » monde que le prêtre : tous sont « du » 
Christ; tous vivent l'eschatologie chrétienne ; tous 
témoignent, dans la non-confusion de l'Eglise 
avec la communauté politique, du caractère 
transcendant de la personne humaine (Gaudium 
et spes, 76, 2). 

donné à l'Eglise, de pouvoir ou de compétence 
politique comme moyens pour accomplir sa mis
sion de salut. 

Le Christ affirme à Pilate que son royaum'e 
n'est pas de ce monde (Jn 18, 36). Ce royaume 
n'est pas politique; il ne peut être défendu par 
les moyens de la puissance politique tels que 
les armes. Le Christ en refuse explicitement l'usa
ge quand Simon Pierre coupe l'oreille de 
Malchus, au moment de l'arrestation (Mt 26, 51). 
Jésus rejette la tentation de Satan de posséder 
les royaumes et donc de dominer politiquement 
le monde (Mt 4, 9). 

Dans le monde juif du temps du Christ, l'Etat 
avait une signiflcation religieuse : il était en quel
que sorte une médiation entre l'homme et Dieu. 
Pour les Zélotes et les Pharisiens, la lutte contre 
l'état païen et le pouvoir romain était l'expres
sion nécessaire d'une fidélité réelle de l'homme 
à Dieu. 



En répondant à ses interlocuteurs (Mt 22, 15-
22) qu'on devait distinguer ce qu'il fallait rendre 
à Dieu et rendre à César, et qu'on devait payer 
l'impôt, le Christ opère une révolution considé· 
rable des mentalités et des attitudes. L'Etat cesse 
d'être une réalité « sacralisée » ; il est en 
quelque sorte restitué à lui·même comme respon· 
sable du Bien Commun, et cette responsabilité 
est reconnue dans le paiement de J'impôt. On 
ne peut pas dire ici que Jésus-Christ s'est désin
téressé de la vie politique des hommes, mais il 
a opéré une « déconnexion » essentielle à la 
fois pour l'Eglise et pour les hommes : celle-ci 
ne peut pas « posséder » le pouvoir politique, 
et ceux là ne peuvent pas absolutiser ce pouvoir 
comme s'il était divin. 

Les formes de la vie politique ne se déduisent 
donc pas de la foi : politique et religion sont 
distinctes. La vie politique, à l'époque, se limi· 
tait en fait à l'attitude à l'égard du pouvoir; 
cette vie politique ne pose donc pas à l'homme 
un problème directement religieux, mais un pro
blème moral de Bien Commun, c'est-à-dire de 
relations justes et fraternelles entre les membres 
d'une même société. 

Mission de l'Eglise 

L'Eglise est concernée 
par la vie politique· de l'homme 

La Mission de l'Eglise au nom de Jésus-Christ 
concerne, nous l'avons vu, tous les aspects im· 
portants de la vie de l'homme, dès lors que s'y 
trouvent en cause sa vérité d'homme, sa fidélité 
et son destin spirituels que le Christ est venu 
sauver et révéler. 

La vie politique n'est donc, ni plus, ni moins 
concernée par la mission de l'Eglise que les 
autres dimensions de l'existence de l'homme. 

Seùlement, le discernement de ce qui est en jeu 
et de ce que l'Eglise doit faire en ce domaine 
pour l'homme, au nom du Christ, reste difficile. 
Les membres de l'Eglise, prêtres ou laies, peu
vent se laisser emporter, comme d'autres, par 
des passions partisanes en politique. Mais sur
tout, ils risquent toujours de « réengager » 
l'Eglise dans la vie politique, d'une manière qui 
ne corresponde ni à sa mission, ni à sa fidélité 
à Jésus-Christ. 

Elle rnet en œuvre une cornpétence 
propre 

Ces risques sont réels ; l'Histoire fourmille 
d'exemples où ils n'ont pas été évités. On 
comprend les craintes qu'il peut y avoir à ce 
sujet. La prudence est nécessaire. Mais le dan
ger est également grand, qu'en voulant se 
prémunir contre ces risques, on renonce à l'un 
des aspects de la mission de l'Eglise, et à la 
signification qu'elle doit chercher à avoir, au 
nom de Jésus-Christ et selon sa compétence 
propre, dans la vie politique des hommes. 

Il y a eu dans le passé de nombreux conflits 
entre les pouvoirs civil et religieux, cherchant à 
s'asservir l'un l'autre. Les temps modernes, spé
cialement par l'avènement de la démocratie, 
ont fait apparaître les possibilités constitution
nelles dans les états, et les possibilités théolo
giques dans l'Eglise, d'une distinction réelle et 
appliquée, des compétenées. 

Si on prend, par exemple, le cas de l'Action 
Catholique Ouvrière, on constate - et c'est 
sans doute la première fois - que l'engage
ment politique des chrétiens est promu ; que des 
laïcs sont même rassemblés en fonction de cet 
engagement; mais que l'Eglise, dans ce regrou
pement, n'est ni identifiée, ni identifiable avec 
une forme particulière d'option politique. 
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Trois repères relatifs 
à son accomplissement 

En fonction de ce qui vient d'être rappelé, 
on peut indiquer trois séries de repères relatifs 
à l'accomplissement de sa mission par l'Eglise; 
ils correspondent à des exigences théologiques 
sur ce qu'est l'Eglise ; ils impliquent des interro~ 
gations et des jugements de conscience, tant 
pour l'analyse des situations que dans l'élabo~ 
ration des attitudes, des comportements ou des 
explications qui sont données à ce sujet. 

la compétence spirituelle de J'Eglise doit 
éclairer toute la vie de l'homme, y compris en 
matière politique. Il n'y a pas de séparation des 
domaines (celui de l'Eglise et celui de l'Etat), 
mais distinction de compétences toutes relatives 
à l'homme. 

Il n'y a pas de possession de l'Eglise par 
l'Etat ou par un organisme politique, ni pesses~ 

sion de ceux~ci par l'Eglise. 

Il n'y a donc pas non plus d'identification de 
la société politique à l'Eglise, ou de l'Eglise à 
la société politique. l'Eglise ne doit pas avoir 
en droit, et doit tendre à ne pas avoir en fait, 
de pouvoirs et de « frontières » politiques. 

Ces repères ont une portée générale et 
particulière dans la vie de l'Eglise 

On pourra, une prochaine fois, étudier le 
« mode d'emploi » de semblables repères. Ils 
valent en effet, pour nous prêtres, comme pour 
toute l'Eglise. Nous aurons toujours à vérifier, 
non seulement nos intentions, mais la signifi~ 

cation objective et sociale de nos paroles comme 
de nos comportements. Nous serons toujours 
tentés de simplifier les questions et de les consi~ 
dérer comme des problèmes personnels, alors 
que nous ne sommes pas seuls, et que nous 
avons pour notre part à élaborer une manière 
d'être de l'Eglise, conforme à sa mission parmi 

28 

les hommes. les modalités ·de sa présence, y 
compris celles qui dépendent ou dépendront de 
nous, doivent être autant de « signes » de ce 
qu'Elle est. 

Nécessité et antbiguité des signes 

Ces signes seront toujours compris par les 
gens dans la complexité de la situation poli~ 

tique. C'est pourquoi les comportements de 
l'Eglise et de ceux qui la représentent doivent, 
toujours et inlassablement, être expliqué en 
fonction de ce qu'est l'Eglise et de ce que sont 
les hommes auxquels elle s'adresse dans son 
intervention. 

C'est ce qu'a fait le Christ; il n'a pas échappé 
pour autant aux interprétations fausses et aux 
contre-sens ; les prétextes ou les raisons poli~ 

tiques n'ont pas été absents de sa condamna~ 
tion à mort. 

C'est ce qu'a fait également le pape Paul VI, 
lors de son discours à I'O.N.U. le 4 octobre 
1965. Nous avons vu ensemble, en évoquant 
ce document, avec quel soin le pape précise son 
attitude et les raisons de sa démarche ; il est 
revenu sur ses explications dans son allocution 
adressée au Corps Diplomatique, le 8 janvier 
1966. 

La réalité globale de l'Eglise 
dans la société politiquf!_ 

On ne peut parler de ces signes, constitués 
par des comportements particuliers, touchant 
plus ou moins directement les réalités poli~ 

tiques, sans considérer la réalité globale de 
l'Eglise elle-même. 



Un groupe particulier et organique 

L'Eglise en effet forme un corps, malgré toutes 
les diversités qu'on trouve en elle. Elle est une 
communauté organique d'hommes ; elle a une 
autonomie spécifique dans la société. Par les 
-associations ou les simples relations qu'elle crée 
entre ses membres et avec d'autres, elle a un 
poids et une consistance sociale à l'intérieur des 
milieux sociaux et des nations, comme au plan 
international. En tant que groupe, l'existence 
de l'Eglise et son attitude globale interfèrent 
nécessairement avec la réalité politique, en fanc~ 
tian du Bien Commun d'une société particu~ 

lière. 

Des intérêts et des droits 
à promouvoir 

L'Eglise en effet, comme d'autres groupes, a 
des droits ou des intérêts à promouvoir ou à 
défendre (droit d'association, de propriété, de 
propagande, etc ... ). Elle a donc en fait dans 
la société politique des « alliances » recher
chées ou fortuites, stables ou passagères, avec 
des « forces » politiques, dont les intérêts 
·convergent avec les siens ... Même s'ils n'ont 
aucun rapport direct avec eux. 

Un enseignement à exprimer 

L'Eglise en outre a un enseignement à expri
mer aux hommes, par des actes et des paroles, 
y compris, comme on l'a rappelé, en matière 

politique. Elle doit, en ce domaine comme en 
d'autres, préciser' et traduire, en fonction d'une 
situation particulière, la signification de son pro
pre message pour les hommes. Ceci ne peut se 
faire réellement de l'extérieur; il faut bien que, 
par ses membres, 1 'Eglise soit de quelque façon 
concrètement impliquée dans cette situation. 

Des :modalités de relation• 
à mettre au point 

Les relations de l'Eglise avec les hommes au 
plan politique, sont inévitables en fait, et néces~ 
saires en droit. Sans elles en effet on sacrifle
rait, soit la consistance propre de l'Eglise, soit 
un aspect de sa mission qui n'est pas moins 
important que les autres. Ceci ne veut pas dire 
que toutes ces relations se valent du point de 
vue de l'Evangile. Elles ont à être sélectionnées 
et critiquées. 

Dans une conjoncture donnée, toutes les for~ 

mes possibles de ces relations ne correspond.ent 
pas nécessairement, soit à la nature propre de 
l'Eglise telle qu'Elle est constituée par JésusR 
Christ, soit à la mission qu'il lui doline dans le 
monde. Les modalités de ces relations de type 
plus ou moins politiques doivent être inven
tées et mises au point à chaque époque, dans 
chaque type de société. Il ne faut pas rêver 
d'une Eglise sans relation de ce genre avec les 
hommes, ou n'ayant que des relations de sur
face, sans réalité véritable. Il ne s'agit pas non 
plus de justifier théoriquement telle forme concrè
te de relation, mais au contraire d'en juger la 
relativité ou la précarité par la théologie. 
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V. - Prêtre et signification de l'~glise 

Unité des prêtres et des laies 

Prêtres et laies vivent de la même fidélité 
personnelle à Jésus-Christ : « Il n'y a qu'un 
seul Christ qui est tout et en tout » (Col 3, 11). 
Il y a moins de différence entre le prêtre et 
le laie, en raison de leur renaissance dans le 
Christ qui fait d'eux des « hommes nouveaux » 
12 Col 5, 17), qu'il n'y en a entre le baptisé 
et celui qui ne l'est pas. Cette différence ne 
tient pas à la valeur des individus, mais à leur 
existence dans le Christ ; leurs capacités ne 
dépendent pas de leurs mérites. 

Prêtres et laies sont associés dans une « co
responsabilité » véritable dans la vie de l'Egli
se. Tous ont à jouer leur rôle pour que s'ac
complisse sa mission parmi les hommes. Tout ce 
qui a été rappelé sur les relations de l'Eglise 
et de la société politique, concerne les uns et 
les autres. 

Mais prêtreS et laïcs n'ont pas la même fonc
tion dans l'Eglise, ou en son nom dans le monde. 

Différence de fonction 
entre prêtres et laies 

Cette différence de fonction est très bien vue 
au sein de la communauté chrétienne : on dis
tingue correctement le ministère eucharistique et 
hiérarchique du prêtre relatif aux fidèles. Par
fois même la distinction tend vers une opposi
tion, si l'on n'insiste pas suffisamment sur leur 
unité fondamentale dans la même vie en Jésus
Christ. 

Lorsqu'il s'agit de ressaisir cette différence de 
fonction dans la présence au monde et la rela
tion aux non-chrétiens, les hésitations sont plus 
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grandes. On comprend que certains aient eu 
tendance à limiter le ministère du prêtre aux 
chrétiens. La distinction « spirituel-temporel » 
retrouvait là une application facile : le temporel 
aux laïcs et le spirituel aux prêtres. Mais le 
Concile affirme nettement le rôle missionnaire 
du prêtre : il y a des vocations de « retrait du 
monde » dans l'Eglise, mais, de soi, le prêtre 
n'est pas davantage un « séparé » que l'Eglise 
ne doit l'être dans l'accomplissement de sa mis
sion ; de même le laïc n'a pas à s'identifier au 
monde, davantage que J'Eglise ne l'est. 

Ceci dit, on tend à faire du prêtre un « super 
laïc », et du laïc un chrétien de seconde 
zone. Ainsi quand on parle des exigences 
chrétiennes auxquelles le chrétien doit obéir, on 
dit que le prêtre doit à fortiori les respecter. 
Le prêtre dans le monde, serait un chrétien au 
« superlatif ». Bien sûr, il ne s'agit pas de 
minimiser les exigences évangéliques de la vie 
du prêtre. Mais ce n'est pas en termes de 
« plus » et de « moins " qu'on pourra correc
tement approfondir les responsabilités spécifi
ques du prêtre et du laïc dans leur partici
pation à la vie des hommes, pour l'accomplis
sement de la Mission de l'Eglise. 

Fonction missionnaire du prêtre 

Le prêtre est représentatif de la réalité 
et de la nature de l'Eglise 

La hiérarchie dans la vie de l'Eglise, repré-
sente le « Christ-Tête de l'Eglise », qui lui donne 
son unité et qui l'envoie en mission. 

L'unité que réalise l'Eglise en rassemblant ses 
membres autour de l'Eucharistie est spécifique. 
Elle ne correspond à aucune autre forme de 



rassemblement humain en fonction de la nation, 
de la race, de la culture, d'intérêts à défendre, 
etc •.. A propos des réalités politiques, nous avons 
souligné en quoi il était essentiel à la nature 
de l'Eglise de n'être pas un groupe politique. 

On pense souvent que le prêtre doit être 
représentatif de l'universalité de l'Eglise, en 
étant lui-même un homme « universel ». Or il 
est un homme situé dans des conditions parti
culières de temps et d'espace ; sa mission le lie 
à des groupes ou à un milieu particulier. Il ne 
doit pas, davantage que le laïc, réduire la 
conscience qu'il a de l'Eglise à ce contexte limité 
où il vit. 

Par contre le prêtre, dans son comportement, 
doit être représentatif, au nom de sa fonction 
hiérarchique, du rassemblement spécifique qu'o
père l'Eglise. De ce point de vue il apparaît 
légitime de dire que le prêtre est représentatif 
de la réalité et de la nature de l'Eglise dans la 
vie de la société. 

La f.onction hiérarchique est d'exprimer 
la compé~ence spécifique de l'Eglise 

Il s'agit ici de la compétence propre de 
l'Eglise, en tant que corps. Le pape Paul VI a 
exprimé cette compétence à I'O.N.U. La fonc
tion hiérarchique est de déchiffrer et d'expri
mer cette compétence par rapport à l'homme, 
par des actes et des paroles appropriées, dans 
une situation particulière. 

On peut dire que le prêtre, comme membre 
de la hiérarchie, est l'homme de la signification 
de l'Eglise dans le monde, au sens où il est re
présentatif du type de rassemblement qu'elle 
réalise au nom du Christ et de la compétence 
qu'elle reçoit de lui par rapport à l'homme. C'est 
pour cela que les critères généraux de la vie 
de l'Eglise dans le monde, que nous avons rap
pelés, concernent le prêtre très directement. 

La fonction hiérarchique est aussi 
d'assutner, au nom de l'Eglise, 
le destin moral et spirituel des honunes 

Si nous revenons de manière plus immédiate 
au rôle du prêtre dans les institutions et les 
événements, nous pouvons· tenter de préciser da
vantage les critères de son comportement. En 
fonction de quoi, dans la vie des hommes et de 
la société, le prêtre devra-tMil manifester la 
réalité de 1 'Eglise, et mettre en œuvre la compé
tence qu'elle reçoit du Christ pour sa mission ? 

C'est là qu'il faut reprendre ce qui a été dit 
précédemment de la signification du Christ pour 
l'homme. 

Dans les événements et les analyses des si
tuations concrètes, l'Eglise cherche ce qui est 
en cause au sujet de la vérité de l'homme telle 
qu'elle la discerne par Jésus-Christ. E:le va pro
mouvoir cette vérité, faire signe à l'homme par 
ses paroles et par ses actes, manifester sa totale 
vocation, susciter sa fidélité, suggérer même 
des attitudes et des comportements qui lui pa
raissent essentiels. 

Lorsque le pape Paul VI est allé à I'O.N.U., 
il a apporté une ratification morale à cette orga
nisation politique qui représente « le chemin 
obligé de la civilisation moderne et de la paix 
mondiale •.. qui marque une étape dans le déve
loppement de l'humanité ». Il voit en elle, en 
effet, le moyen de collaboration de tous les 
peuples les uns pour les autres, et donc la 
manifestation de l'unité des hommes. Rappelant 
finalement que cet édifice repose sur les conscien
ces, il appelle ces dernières à une conversion 
pour « penser d'une manière nouvelle l'homme ••. 
et repenser à notre destin commun ». 

Faire signe à l'homme, au nom de Jésus-Christ, 
n'est pas une opération publicitaire. Qu'il s'a
gisse de comportements périodiques ou per
mane~ts, la hiérarchie de l'Eglise intervient par 
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ses représentants, au niveau où ils sont situés et 
où se posent les problèmes de l'homme. C'est 
dans la mesure où sont en cause, à travers sa 

Conclusion 

Il faudra, par ailleurs, étudier en quoi le 
destin moral et spirituel de l'homme se joue dans 
les institutions et les événements du monde ou~ 
vrier français. Du moins était-il nécessaire de 
rappeler, en ce domaine, certains critères de 
la mission de l'Eglise et du ministère hiérar
chique, tels qu'ils sont apparus dans une réflexion 
sur l'expérience. 

Ce travail est à critiquer et" à poursuivre. Il 
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situation et ses attitudes, la vérité de l'homme, 
son destin moral et spirituel, que l'Eglise inter~ 

vient au nom de sa mission. 

réclame la contribution de tous. Nous avons 
tous en effet à expérimenter et à expliciter notre 
responsabilité sacerdotale dans le partage avec 
les hommes de la condition ouvrière. Nous de
vons être prêtres dans notre manière d'être ou
vriers. Nous aurons à ce sujet à préciser nos 
attitudes et à découvrir davantage de quelle 
manière nous devons engager dans no~ compor
tements, la mission que l'Eglise nous confie. 



L'homme et la religion 
dans « Paris-Match » * 

Jean Dimnet 

Nous chercherons maintenant dans quelles circonstances, 
dans quelles situations, la vie séculière est mise en rapport 
avec la religion. On baptise le fils de la princesse Paola com
me la fille d'Oswald. Madame Nhu et les femmes des mineurs 
emmurés, devant les mêmes malheurs, se rendent dans les 
églises pour prier. Nous sommes en présence de circonstances 
semblables, quels que soient les personnages qui ont a les 
vivre. Il suffit de rassemble·r et de classer tous ces moments 
de la vie, toutes ces oocasions, dans lesquels. s'est manifesté 
quelque chose de religieux. 

Pour commencer, il y a les naissances, mariages, funérailles, 
couronnements, une inauguration de piste d' hydnavion, qui 
donnent lieu a des cérémonies, a des liturgies. Ce sont les 
moments ritualisés de /'existence. En général, ils présentent 
deux faces. D'un côté, ce sont des institutions, des règles ou 
des conventions de la vie sociale. Les grands, royaux ou non, 
se prêtent toujours a ces ·règles, étant eux-mêmes des institu-

(*) Publié a·vec l'autorisation d~ éditions du Centurion (tous droits réservé&) ; 
extrait d'un ouvrage à paraitre prochainement. 

Ce qui est en jeu c'est l'image que les masses se font du chril'ltianisme : Il 
faudrait être indifférent à l'ho-mme réel de ce temps pour ne pas la .prendre très 
au sérieux. L'auteur a dépouillé la production d'un peu plus d'une année de 
Paris-Mat4h., du 15 juin 1963 au 21 septembre 1964. Dans le texte, le premier 
des chiffres entre parenthèses indique le numéro de la livraison de Paris-Match ; 
le second, la page. 
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lions vivantes. Les autres s'y soumettent en raison d'une ap
partenance qui va de /'.adhésion à la simple •convenance. D'au
tre part, ces moments engagent parfois la personne privée, 
surtout lorsqu'il s'agit de mariage. C'est alors que se mani
festent la ferveur intime ou la conviction religieuse. Par ces 
rites, la société, ou l'Eglise·, consacrent les naissances, les 
amou.rs et honorent les trépas de leurs membres. Elles peu
vent les leur refuser, si, à leurs yeux, ils n'en sont pas dignes. 
Tandis que Kennedy le martyr obtient les honneurs des funé
railles nationales, son assassin Oswald est enterré à la sauvette 
(765-71). Sa petite fille est baptisée peu après << presque clan
destinement >>. Pour elle ... « il ne peut plus y avoir de fête de 
famille » (787-91). Scott Fitzgerald:« On refuse de l'enterrer 
en terre chrétienne parce qu'il n'a pas vécu en bon catho
lique » (768-81). Piaf reçoit« l'hommage de Paris» mais elle 
ne peut prétendre aux « funérailles religieuses » parce 
qu' « elle vivait en état de péché public » (759-56 & 60). 

Les liens sociaux acquièrent par ces rites quelque· chose de 
sacré. Et c'est pourquoi la religion intervient facilement lors
qu'il est question de l'appartenance nationale ou du lien fami
lial. Tina Montez prie chaque soir pour sa mere morte (755-
94), et Dauthuille en exil regarde tristement la photo de com
munion de ses deux enfants (757-95). Charles Spaak craint 
« de voir se rompre l'équilibre familial » quand sa fille Cathe" 
rine « se convertit au catholicisme » (756-91). Ordinairement, 
la croyance est présentée comme le résultat de l'éducation fa
miliale : la princesse Ann~Marie de Danemark a été « élevée 
dans la foi luthérienne» (807-42), ou de la nationalité: «Pres
que tous les Mexicains sont catholiques pratiquants» (780-75). 
Et quand les princes ou surtout les princesses changent de 
famille ou de nationalité, leur conversion s'ensuit naturelle
ment. Irène et Anne-Marie épousent la religion de leur mari 
ou de leurs sujets. 

Dans toutes les formes de détresse privée ou publique, sur
tout si la mort frappe, la religion est présente. D'abord chez 
'ceux qui sont victimes ou simplement menacés. Madame Nhu, 
Jackie Kennedy, tous ceux que la mort tou·che dans leurs af
fections ont recours à la prière. Le médecin U.S. qui n'a pu 



sauver la petite Vietnamienne « cherche, un refuge dans la 
priere » (806-55). Menacés, Diem et Nhu se réfugient dans une 
église : « Ils y restent une heure abîmés dans leurs prières » 
(762-52). Pendant l'attaque alliée sur la Normandie, les gens 
se retrouvent « dans les églises » (792-76). Même les soldats 
prient : « A quoi pensent et de quoi peuvent parler des hom
mes qui se préparent à la bataille ? ... Tout à coup les gars 
devenaient tellement silencieux que vous pouviez presque, 
malgré le bruit des moteurs, les entendre prier >> (791-102). 
Emmurés dans la mine, « les jeunes commençaient à prier, 
leurs !evres bougeaient. Je priais moi aussi>> (801-23). On prie 
pour des détresses moindres : les enfants de Joséphine Baker 
« prient pour sauver leur toit >> (793-44). Et les portugais qui 
passent en France clandestinement « font une petite prière 
à Notre-Dame de Fatima >> (784-7). 

Dans les mêmes circonstances, la ,religion provoque ceux 
qui ne sont pas touchés, au ministère de la consolation : der
niers sacrements, dernières prières, aide morale aux survi-

-uants--et- aux blessés, soins d donner ou secours d apporter. 
Par un enchaînement naturel cela conduit à passer progres
sivement de l'assistance d la présence parmi ceux qui luttent 
jusqu'à la participation active aux justes causes : d'abord 
pour rétablir la paix, ensuite pour revendiquer la jusUce avec 
ceux qui là réclament. 

Nous avons signalé la présence d'un prêtre ou d'un pasteur 
« aux côtés des noirs pour subir les brimades » (755-44 & 45). 
Toujours en Alabama, « Le révérend No/am B. Harmone, qui 
est le pasteu,r de la paroisse d laquelle appartient le gouver
neur W,allace prend la parole : Après beaucoup de prières, 
je me sens maintenant forcé de vous dire que la volonté du 
gouverneur Wallace d'interdire l'entrée de /'Unive,rsité aux 
deux étudiants de couleur est une erreur morale. A longue 
échéance, c'est même une erreur politique » (741-83). Une 
femme blanche qui loge une jeune fille noire chez elle dé
clare : « Je lui ai dit que si quelqu'un lui cherchait des his
toires à cause de, la couleur de sa peau, elle n',aurait qu'à 
me le dire. Je suis catholique, et je pense que tous les hommes 
sont égaux devant Dieu » (753-50). Les comptes rendus du 
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concile insistent sur la participation de l'Eglise à la lutte 
contre le sous-développement. On voit même des cornettes 
dans les manifestations (781-3). Et les prêtres ouvriers n'hési
tent pas à participe•r aux luttes ouvrières. Sans parler des 
déclarations épiscopales de toutes sortes. 

Mais, s'il y a une continuité dans ces comportements, nous 
devons surtout souligner l'évolution qu'ils traduisent. Certes, 
le malheur est encore ce qui, dans la vie humaine, attire le 
plus la religion. Elle est présente autour du lit de mort, dans 
les catastrophes : Longarone, Anchorage, Peine, Champa
gnole, dans les guerres d'aujourd'hui comme d'hier. Chaque 
fois l'image du prêtre surgit. Ici il n'est plus seulement le 
consolateur, mais l'ange noir du destin. Quand le prêtre pa
mît, c'est que' la mort rôde. C'est aussi dans ces tristes mo
ments que les foules prient et se rendent dans les églises. La 
guerre change également les généraux en me·ssies et en sau
veurs en plaçant sur leu.rs épaules le destin des peuples. Dans 
les guerres plus récentes, la religion obtient des trêves et 
prépare la paix. 

Mais en dehors de ces extrémités, la religion se mêle de plus 
en plus à toutes les activités humaines. Toutefois elle inter
vient d'une façon différente selon les secteurs. Après la bien
faisance, les luttes sociales sont devenues religieuses, mais pas 
le travail, ni la science et la technique, malgré leur place dans 
la vie mode·rne. Dans Paris-Match, il n'y a pas de héros du 
travail, mais il y a tout de même des héros de la sciell!ce ou 
de la technique, qui représentent des valeurs du même ordre. 
Nous n'avons rien trouvé de religieux concernant des person
nages de ces spécialités. Il est simplement question de Teilhard 
et d'un prêtre ouvrier astronome aux Kerguélen. Un aviateur 
en Amazonie déclare : « Dans ce genre de vol... vous êtes 
seul avec Dieu » (805-52), mais ce n'est pas à cause de la 
technique. 

Les activités intellectuelles, activités « sérieuses », appellent 
souvent des remarques religieuses, mais pas celles du spec
tacle, de la distraction ou même des arts plus sensibles. Les 
vedettes de cette catégorie prient peu. C'est par des pratiques 



superstitieuses élémentaires qu'elles implorent le succès. Le 
sport nous a été présenté comme religieux, mais par dénatu
ration du langage. Et c'est de toute manière une forme de 
religion praméthéenne. Même l'Art avec un grand A est en 
partie considéré comme païen, bien qu'on <eherche alors à 
réduire la dualité. Seul Béjart, s'inspirant de Teilhard de 
Chardin,, ose jeter un pont : « Ave.c un texte de· ce célèbre 
jésuite, il fait un ballet » (781-95 & 96). 

Dans la vie privée, si la famille est un thème religieux, 
l'amour et le bonheur sont souvent marqués par le signe du 
désordre et de l'irrégularité. On le voit chez Piaf et à propos 
des mariages successifs de Liz Taylor. On nous dit alors que 
la religion censure ces amours irrégulières : « L'Osservatore 
Romano fustige l'adultère. Liz fait front : Je suis un être hu
main. Je ne veux pas vivre dans l'hypocrisie, dit-elle coura
geusement» (742-72), <<Le Vatican s'indigne» (742-75). Mais 
la vedette plaide la dignité et le courage dans la recherche 
du bonheur. Les points de vue ne se rencontrent pas. Le tra
gique de leur existence donne pourtant une dimension reli
gieuse aux destins de Piaf et de Marilyn. Paris-Match traite 
aussi des questions pratiques relatives à la vie du couple, com
me la liberté de la régulation des naissances ou le comporte
ment sexuel. Et les interventions morales ou religieuses sont 
alors beaucoup moins négatives. 

De même les jeunes et leurs aspirations ont le préjugé fa
vorable. Ils sont en train de négocier un nouveau contrat avec 
Dieu. Après la folle nuit de la Nation, ce grand chahut de la 
jeunesse parisienne,·« un jeune abbé au cheveu taillé court, 
au menton énergique» rappelle que « quand Jésus traversait 
Jérusalem, les gens grimpaient aussi aux arbres et l'Evangile 
rapporte que les arbres cassaient... Le culte des idoles n'est pas 
une tendance propre à la jeunesse. Elle s'observe également 
chez les adultes. Cela s'appelle en politique personnalisation 
du pouvoir ... Johny Hallyday n'est pas le seul qui puisse dé
placer les foules : il y a aussi de Gaulle ... , la guerre de·s mon
des ... au xn• siècle, saint Bernard ... Si les jeunes s'assemblent 
à la Nation, ou ailleurs, enchaîne le Père Lustiger, directeur 
d'un centre qui regroupe toute la jeunesse catholique, c'est 
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qu'ils trouvent dans ces rassemblements une forme de com
munion très élémentaire, t.rès sommaire, mais qu'ils ne trou
vent pas dans leur foye·r » (743-20 a 23). 

Et nous dirons, pour finir, que même le crime devient reli
gieux, quand il est excessif. Lucien Léger, /'étrangleur, est de
venu un monstre, « le diable aidant ». Il est: « Ludfer incar
né ». Son crime est présenté comme « le vieux rite universel 
et mystérieux des sociétés humaines, identique a travers /'es
pace et le temps ». Son avocat sera « l'avocat du Diable » -
«Mais allez donc plaider le procès du Diable 1 » (797-64 a 67). 

Entre toutes ces 'circonstances, ces situations, dans lesquelles 
la religion se mêle a la vie séculière, qu'y a-t-il de commun ? 
D'abord si l'on considère les mauvais moments, la mort, les 
guerres, les catastrophes, les menaces, il faut dire que ce n'est 
pas le malheur qui introduit la religion, mais le malheur hu
main, c'est-a-dire la ·rencontre du destin. Celui-ci n'a pas tou
jours le même visage. Il est aveugle ou tragique lorsque les 
événements qu'on lui attribue sont imprévisibles, définitifs, 
échappant totalement a l'action humaine. Autrement, il re
présente le recours de la dernière chance, le dieu bénéfique 
ou l'aide mystérieuse qu'on veut simplement ne pas négliger 
pour mettre tous les atouts dans son jeu. Et lorsqu'il s'agit des 
autres oocasions, il nous semble qu'elles mettent chaque fois 
en jeu un aspect de' la vie qui est considéré comme sacré. 

L'existence séculière comporterait donc a des degrés divers 
un sacré qui lui est propre. Et, dans notre société moderne, 
ce serait le point de passage obligatoire de toute communica
tion avec le sacré de la religion. Ce dont témoigne Paris
Match, en tout cas, c'est que les réalités humaines considérées 
comme sacrées ne sont pas toujours les mêmes, qu'elles évo
luent, et que leurs relations avec la religion peuvent également 
se modifier. Nous proposons de distinguer trois couches de 
représentations, que /'ensemble de ce travail nous paraît 
justifier. 

Il y a des réalités de l'existence humaine qui sont tradition
nellement reliées a la religion. Leurs rapports avec elle sont 



connus depuis longtemps et facilement reconnus : c'est le 
maintien d'un certain ordre social, la régularité morale élé
mentaire, la famille, la nationalité, les rites, et tout ce qui 
implique souffrance, malheur, danger, besoin. Nous avons 
trouvé tout cela dans une première couche classique tradition
nelle de représentations. 

Certaines réalités séculièms ont été •rattach·ées a la religion 
plus récemment. Mais nous commençons d'être habitués a 
cette liaison. Nous trouvons normal que la religion soit mêlée 
a la recherche de l'unité humaine, a /'action pour la Paix, aux 
luttes de justice pour l'indépendance, /'égalité des races, le 
développement, ainsi qu'aux revendications sociales, grèves, 
manifestations. 

D'autres réalités séculières enfin sont au début de leur ren
contre avec la religion. Leurs rapports avec elle sont plus ra
res et surtout plus critiques. Nous pouvons citer : le travail, 
le progrès technique et la richesse, la politique des citoyens (1), 
la culture, les dist11actions et les loisirs, la réussite personnelle, 
/'amour et le bonheur privé, la liberté individuelle. Tout cela 
constitue justement la partie problématique de la vie moder
ne. Et c' e·st aussi la plus inté·ressante et la plus active. 

Dans ces domaines, les réalités séculières n'ont pas de statut 
religieux. Elles ne dépendent donc pas de modèles religieux 
existants. Mais c'est aussi le lieu où le plus de problèmes res
tent posés, parce que les orientations que la société prendra 
a leur sujet sont encore en débat. Sur toutes ces questions, 
c'est au niveau de la liberf.é et de la conscience morale et la 
seulement que la religion peut rencontrer les hommes de notre 
temps. C'est le terrain et le mode proprement modernes de la 
présence religieuse. 

Déja, dans les images de Paris-Match, nous avons vu quel
ques courants s'amorcer entre ce·s pôles de la modernité et 
les pôles de la vie religieuse •contemporaine. Qu'importe que 
cela soit exprimé dans des images naïves ou mythiques. P.ar 

(1) La •politique « des princes » est déjà :reconnue ·dopuis longtemps par la 
religion. 
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l'imaginaire nous sommes toujours renvoyés à la vie vécue, à 
la réalité sociale humaine. Dans les mass-media et dans la 
publicité, les symboles du progrès, du confort, de la richesse, 
du bonheur, du sexe, sont puissants parce que les réalités qui 
les engendrent sont en train de se fr.ayer un chemin vers la 
conscience. 

C'est au nom de celle-ci, c'est en hâtant ses victoires, que 
se fait la meilleure critiqu" des images dans .ce qu'elles ont 
encore d'illusoire. Et s'il fallait chercher aujourd'hui un ju
gement sur notre société et ses images, c'est aux images elles
mêmes que nous le demanderions. Le jeune cinéma s'inter
roge beaucoup sur le bouillonnement imaginaire contempo
rain, guettant à sa surface la conscience et la liberté dans leur 
état naissant. La critique des images passera de plus en plus 
par lui. Mais c'est un autre· sujet. 

Il nous reste à faire une dernière remarque su·r toutes les 
représentations que nous avons manipulées. Il fut souvent 
question de rois, de reines, de princes et de princesses. Tout 
ce monde appartient à un univers social et culturel qui n' exis
te plus. Et pourtant cet univers attire et séduit encore. Il 
subsiste à /'état de fée·rie ou de mythes dont la base réelle 
n'est plus qu'une survivance. L'imaginaire est en ret,ard d'une 
époque. D'après Robert Mandrou, le peuple sous l'Ancien Ré
gime se nourrissait lui aussi des histoires de la chevalerie 

. féodale disparue (2). Nous avons rencontré aussi beaucoup de 
thl~mes archaïques. On aime se reporter très loin dans le temps 
ou dans /'espace. Il y a donc toute une catégorie de représen
tations qui che~chent à nous ramener vers le passé. 

Mais il existe d'autres représentations qui nous tournent au 
contraire vers /'avenir. Elles exaltent des v.aleurs neuves en 
cours d'éruption ou en activité dans la société réelle. Ce sont 
les images du progrès ou celles du bonheur, la science-fiction 
et la prospective prolongée, tous les lendemains qui chantent, 
parfois ceux qui menacent. 

(.:1) Robert MANDaou, De la culture ipapttlatre arw XVII• et XVIII• sitclu. La 
Bibliothéque Bleue de Troyu, Stock, Paris, p. 141. 



Ainsi nous vivons entre ce qui fut si beau avant et qui n'est 
plus, l'âge d'or, préparant ce qui sera un jour mais qui n'est 
pas encore tout a fait. Serait-ce la condition de l'homme de 
vivre entre un paradis d'avant et un paradis futur ? En tout 
cas, ces deux termes de toute religion sont représentés dans 
la presse de masse·. L'imagination et [.a religion ont entremêlé 
leurs racines dans la même condition humaine. 

41 



Migennes 67 
Michel Favrel 

« Alors ces grandes vacances, ça s'est bien passé ? ». Cette question narquoise, rituel
lement posée d celui qui revient de << Migennes», dissimule peut-être une interrogation plus sé
rieuse : « Qu'avez-vous fait là-bas pendant dix semaines ? Et quelle en sera la conséquence pour 
vous, pour l'équipe, pour la Mission ? ». Impossible de répondre d'une manière exhaustive. Du 
moins, voici quelques éléments élaborés à partir de matériaux (1), que des participants de ce 
« Migennes 61 » ont eu la bonne• grâce de faire parv·enir au scribe-volontaire-désigl!é-.d'offlce. 

René Salaün et Albert Grimaux 
étant consuls ... 

Vingt-et-un prêtres, venus de tous les coins de 
France et même d'Afrique du Nord, débarquent 
sur l'Yonne un beau matin d'avril. ns ont entre 
dix et vingt-cinq ans de sacerdoce, et c'est la 
première fois qu'une telle halte leur est offerte, 
mais prétendre qu'ils sont tous arrivés là avec 
enthousiasme .. , « J'y venais A reculons », écrit 
franchement l'un d'eux, cependant que tel autre 
souffrait de « braquage psychologique >> au seul 
penser d'une aussi longue absence. Et puis, pour
'quoi le nier, il y a la légende : « Migennes égale 
changement de secteur. Le moteur refait, on le 
fait ronfler sur une autre piste » (2). D a fallu 
parfois. dominer pas mal d'appréhensions, petites 
ou grandes, pour consentir à changer de perspec-

(1) Huit lettres, reçues avnrit le 12 octobre 1967, ont 
pu être utilisées pour cet article. Chaque fois que des 
guillemets apparaîtront sans autre référence, il s'agira 
de citations textuelles extraites de ces lettres. 

(2) Ce fut vrai les premières années de ·Migennes. On 
s'est aperçu depuis qu'il n'était pas hon de lier ainsi 
la !ession avec un changement de secteur. 

tlve : « Au lieu de considérer Migennes comme 
une sorte d'ateller de réparation pour cerveau fa
tigué, et de plaque tournante facile pour les res
ponsables de mutations de postes, j'ai voulu le voir 
comme une possibilité de clarifier l'engagement 
missionnaire et de m'aider, par là, à mieux saisir 
en quoi et comment le Seigneur entend que j'aline 
les gens du secteur ». 

Un petit coin de paradis 
Une vingtaine de vieux garçons réunis pendant 

dix semaines, ce pourrait être infernal. Et bien t 
p.on ! Là-dessus, les témoignages sont d'une unani
mité remarquable, On loue à qui mieux mieux 
« l'ambiance » vraiment fraternelle qui régnait à 
Migennes. On se féHcite de la liberté qtû permet
tait de « sécher une réunion » sans provoquer la 
réprobation générale. Et d'ailleurs, l'intérêt sou
tenu de la. plupart des topos n'encourageait guère 
l'école buissonnière. On se dit heureux de ces mul
tiples échanges entre les uns et les autres : même 
lorsque le ton montait et que la discussion se 
faisait vive - par exemple lors du conflit israêlo
arabe - toujours subsistait le souci de respecter 
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l'autre dans sa fa!Jon de voir. Pas de petits clans, 
pas d'esprit de supériorité, des richesses per!}ues et 
appréciées chez chactm, avec aussi d'évidentes 
limites. C'est un bon exercice que ce frottement 
des caractères, quand il est vécu dans, un cllmat 
de confiance mutuelle et un parti~prls d'écoute ré
ciproque. Evidemment, les échanges ne se sont pas 
toujours tenus à une grande profondeur, mais 
était~ce possible ? II y avait aussi les silencieux 
et les moins silencieux. •. On a parfois regretté que 
chacun n'exprime pas devant tou les autres le 
plus pur et le plus intense de ce qu'il vivait. Cer~ 
tains l'ont su faire simplement, et leur témoignage 
fut accueilli avec reconnaissance. D'autres préfé~ 
raient l'audience d'un· groupe plus restreint : corn~ 
ment leur chicaner une liberté que nous appré-
cions plus que tout ? -

Un certain vertige 
N ons savions en venant à Migennes que nous 

n'étions pas spécialement réunis pour jouer aux 
boules ~u pêcher à la ligne (encore que ... ), mais 
nous pouvions difficilement imaginer l'intensité du 
choc des quatre premières semaines, qu'un mot~ 
clef évoquera longtemps à nos esprits et à nos 
cœurs : la « modernité ». 

Monde ouvrier, monde rural, monde des jeunes, 
tierswmonde, tout nous apparut en vertigineuse 
mutation. Bien sûr, avant Migennes, on saisissait 
déjà « mille bribes éparses de cette évolution », 
mais là une évidence s'imposa plus vivement à 
chacun : massivement, no'b·e univers n'est plus 
celui de nos vingt ans, tous les signes convergent 
et se répondent, les repères de naguère ont disparu 
comme en un « glissement géologique », on ne sait 
trop oà tout cela va, mais nous sommes emportés, 
il faut à présent naviguer au radar, parce que 
c'en est fini du compas de grand~papa, ou même 
du. gyroscope que nous croyions moderne. Ce qui 
semblait sOr, acquis ·poor toujours est remis en 
question, radicalement. On pensait tenir la solution 
de chaque problème, politique, économique, voire 
religieux, mais quelle est à présent la valeur de 
toutes ces constructions ? .Adieu, nos grandes op~ 
tions définitives, adieu nos petits schémas contor~ 
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tables : ils ne « collent » plus au réel. On tombe 
seulement d'accord sur un point : lei commence 
un nouvel âge de l'humanité. Et pour répercuter 
et accélérer ce processus év-olutif, les mass-media 
à l'lnfiuence énorme. On voUs fabrique sournoise~ 
ment et irrésistiblement une mentalité. Que deVient 
même la conscience 'l Le dernier bateau à la mode, 
le structuralisme, n'est~il pas en train de vouloir 
la liquider, en faisant de nous des produits du 
langage, dénués de véritable libre-arbitre ? 

,Après ces cours de « désorientation», les sesslon
nistes aspiraient à quelque reconstruction, dont 
ils savaient cette fois qu'elle ne serait jamais que 
provisoire. Par bonheur, sur Migennes en émoi veil
laient les consuls. 

Etre chrétien au xxe siècle 
Dans tout ce grand branle-bas de la « moder

nité », une chose parait certaine malgré tout : 
même au XX:e siècle, ll n'est point si ridicu~e de 
donner sa foi fl.. Jésus-Christ. Pas question de ré~ 
sumer ici les solides apports des « cerveaux mus~ 
clés », philosophes, exégètes, théologiens, venus à 
Migennes pour exprimer chacun à sa f~on que 
la foi chrétienne « se tient » dans ses bases scri
turaires, comme dans la vision prospective de 
tthomme qu'elle permet. Mythe et mystère, religion 
et foi, sacré institutionnel et sacré o:riginel, tels 
sont quelques~uns des thèmes-couples qui traver
saient tous les exposés. Il ne s'agit pas là de dis
tinctions commodes d'une nouvelle Rcolastique 
prétendfunent apte à résoudre tous les problèmes, 
mais plutôt de pôles entre lesque~s la réflexion 
longuement peut jouer. Et pas seulement pour le 
plaisir de jongler avec des idées : à travers toutes 
ces analyses du mythe, du sacré, ou de la fol, nous 
percevions bien qu'il y allait,. et directement, de 
l'engagement de toute notre vte. 

D pouvait nous arriver de plaisanter autour du 
« croyable disponible », de « l'espace d'interro~ 
tion » ou de « l'immédiatisme psychique », pour 
ne rien dire de la « démythlsation », cette mo~ 
deme « tarte à la crème ». Mais, à bien y réflé
chir, on s'aperçoit que« tout cela est, d'une certai~ 



ne manière, directement opératoire pour notre tA
che missionnaire ». Et s'il fut de bon ton, à une 
certaine époque, d'envoyer par-dessus les moulins 
la bolUle vieille apologétique, nous nous retrouvons 
aujourd'hui avides de « fonder et de motiver » 
ce pour quoi nous combattons. « Pourquoi, moi, 
je crois en Jésus-Christ 'l Comment comprendre 
exactement l'Evangile 'l Que signifie au juste évan
géliser 'l Quelle est la phice des pauvres dans 
notre monde moderne 'l Quelle importance j'âttri
bue au politique dans la vie de l'homme, laïc ou 
prêtre ? ... ». De toutes parts se pressent les ques
tions, et J'on nous somme de répondre. 

Un bain biblique 
Parmi les acquisitions les plus positives de Mi

gennes figure assurément toute une redécouverte 
de la Bible, comme nourriture indispensable de 
la. foi. Joie. de se plonger dans la fraîcheur de la 
Parole, après telle aride conférence, ou telle mise 
en commun quelque peu décevante. Chaque semai
ne toute une journée était consacrée à lire et 
méditer une série de textes qui se répondaient en 
s'éclairant. La méthode, rigoureuse et savoureuse, 
permettait à chacun de réaliser quelques trou
vailles qu'on partageait ensuite. Poids et portée des 
mots que l'on croyait usés, harmoniques encore 
inaperçues et pourta-nt lumineuses, sève biblique 
si riche pour la. prière et poUl" l'action : « Cette 
session m'a remis en route pour un contact quo
tidien avec la Bible », reconnaît celui-ci, tandis 
que celui-là déclare : « L'initiation biblique, en 
fait, a renouvelé ma lecture des Ecritures ». 

Et que dire des trois jours passés à étudier la 
Résurrection et les Evangiles de l'enfance 'l L'un 
des sommets de la session, sans conteste. D était 
intéressant de confronter deux genres littéraires 
aussi différents et de vérifier la solidité de textes 
qui résistent vaillamment aux traitements énergi
ques des exégètes modernes. Et puis, pastorale
ment, au-delà. de ces analyses fouillées, parfois 
subtiles, c'est Noël et Pâques, c'est le cœur même 
de notre fol. Plaisir d'en constater les solides assi
ses scripturaires, tout en mesurant une fois de plus 
que le labeur scientifique le plus probe ne peut 

donner que ce qu'il a : rendu au bout de son effort, 
n laisse place entière à l'option libre de la foi 
en Jésus-Christ. 

« C'est tout l'Evangile qu'il faudrait pouvoir étu
dier de cette manière. .• » : bravo ! ·on ne nous a 
pas gavés, l'appétit est intact I « Le seul problème 
consiste à avoir le courage de continuer avec le 
même sérieux sur le terrain ... » : eh ! oui, sinon 
rendez-vous dans dix ans pour un autre bain aussi 
tonique I 

Evangéliser c'est faire quoi ? 
Autre best-seller de Migennes cette année, l'ar

ticle de notre ami René (3). Relu attentivement 
ensemble et commenté par l'auteur avec la compé
tence et l'humour que vous savez, ce travail re
joignait, par certains aspects, tout un effort de 
réflexion antérieur sur la priorité à l'évangélisation 
du monde ouvrier. Les témoignages de quelques
uns. d'entre nous en recevaient comme une nou
velle lumière, Dès lors, apparaissaient mieux cer
taines convergences à. travers des situations aussi 
diverses, par exemple, que celle du secteur urbain 
de Venissieux et du secteur rural de Villiers-Saint
Georges. Partout, de Dunkerque à... Casablanca, 
s'impose la chasse aux funestes dichotomies (Mon
de-Eglise, temporel-spirituel, laïc-prêtre ... ) et aux 
slogans fallacieux (Evangêliser, c'est « être présent 
au monde », « susciter les valeurs » : oui ..• mais ... ). 
Partout il y a lieu de baliser sérieusement notre 
effort missionnaire et « d'interro-ger sans cesse no
tre comportement pastoral sur le terrain ». 

« Evangéliser », est-ce la même chose que « ca
téchiser » 'l A quelles conditions la catéchèse peut
elle bien être une forme d'évangélisation 'l Sur ces 
difficiles questions, oil l'on retrouve sous-jacent 
tout le problème mission-paroisse, Michel Saudreau 
apporta l'éclairage de précieuses définitions. Et, 
grâce à lui, plus d'un pur missionnaire s'aperçut 
qu'il faisait de la catéchèse sans le savoir. 

{3) On n'aura pas l'outrecuidance de le résumer ici. 
Pour plus de détails, prière de vous reporter à votre 
Lettre aux Communautés habituelle, no 1, 1967, p. 5-27. 
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« La bonne nouvelle est annoncée aux pauvres )). 
Deptûs que ce cri a retenti, est-il bien vrai que 
les pauvres soient évangélisés ? D revenait· à Alw 
bert Grimaux de faire entendre, en un témoignage 
vibrant, la voix des hommes sans voix. Et ce jour 
là, il est passé sur Migennes comme 'un frisson 
nouveau. J'en sais qui ne sont pas près de l'ou
blier : « Voilà exactement ce que je vis à Pori 
Saint-Louis du Rhône tous les jours. Je me re-
trouve parfaitement dans cette analyse. Merci, 
Bébert ! ». 

Autocritique 
Migennes fut-elle la plus parfaite des sessions 

sacerdotales de France et de Navarre ? Allons, 
pas trop d'autosatisfaction t Au cours d'un bilan 
en règle, basé sur le jeu de_s vingt questions, on 
s'aperçut bien que l'on n'avait pas encore, pour 
cette fois, réalisé l'idéale perfection de l'abbaye de 
Th-élème. De toutes les critiques formulées, rete
nons-en deux pour l'amélioration éventuelle des 
Migennes futurs. 

La méthode de travail n'est pas tout à fait au 
point. Passe encore pour les caiTefours, oi'l toute
fois U faudrait apprendre à serrer le sujet et 
sérier les questions. Quant aux mises en commun, 
ce fut souvent pénible, et U nous semblait que l'on 
n'allait au bout d'aucun problème. Sans doute 
n'avons-nous pas su exploiter cette méthode conve-
nablement... Faut-il invo·quer ici « les lois de la 
dynamique de groupe '! » ou, plus simplement, les 
qualités d'analyse et de synthèse que cette méthode 
requiert tout particulièrement des rapporteurs ? 

Autre lacune : notre incapacité à faire bénéficier 
toute la Mission de France de la recherche pour
suivie pendant dix semaines. Nous nous sommes 
comportés, on l'a justement déploré, davantage 
« en consommateurs qu'en acteurs ». Et il est vrai 
que nous arrivions à peu près tous dans les dispo~ 
sitions de cèlui-là qui ressentait « un très grand 
besoin de consommer, d'acquérir, de se remettre 
à flot spirituellement et intellectuellement ». Il 
nous fallait découvrir « qu'on ne fait pas Migennes 
uniquement pour soi ». An-delà même de l'équipe 
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de chaque participant, c'est la Mission tout en
tière qui est intéressée par le travaU de la session. 
N ons avons probablement manqué plusieurs occa
sions de recueillir, durant tout ce temps de ré~ 
flexion, des fruits susceptibles d'intéresser bien 
d'autres prêtres. Migennes n'est pas seulement le 
creuset où se reforge la conscience missionnaire 
personnelle, ce doit être aussi une sorte de. « bouil
lon de culture » où peuvent germer, pour tout le 
corps, des éléments capables de le revigorer. 

Et maintenant, digérer Migennes ... 
Çà et là, des craintes se font jour. Dans l'en

grenage des tâches habituelles, Migennes risque 
de fuir rapidement à l'horizon du passé, sans trop 
laisser de traces. n faudrait prolonger le béné
fice de ces semaines << par différents types de re
prises et de réajustements ». Ou bien encore, dit-on, 
nous voilà comme à « la sortie du séminaire », 
bourrés de théories et de documents, mais l'on per~ 
çoit douloureusement « le hiatus entre réflexion 
et action ». Et, dans la foulée, on envisage de 
« poser la question des répercussions de Migennes, 
au bout d'un an, à chacun des participants ». Vœu 
pieux '! pas fo,rcément ... 

Dès à présent, quelques points semblent acqWs. 
Nette perception du « décalage immense entre 
notre culture et la culture actuelle qui se cher
che » : c'est là une condition indispensable pour 
demeurer présent au nouveau monde des « repré-
sentations » modernes. Exigence de lucidité et 
d'honnêteté dans l'analyse des réalités rencontrées, 
pour rester ca.pables de contester « les évidences 
dont nous vivons >>, et savoir regarder son « secteur 
avec beaucoup moins d'illusions, en fixant le meil
leur de soi-même sur l'essentiel >>. Volonté de se 
doter d'instruments appropriés et de s'appuYer en 
particulier sur les sciences humaines, non seule~ 
ment comme un préalable au travail missionnaire, 
mais comme « une manière de prendre les affai
res >>, Nécessité d'accepter cette « insécurité salu
taire>> (4}, redécouverte à Migennes, pour prévenir 

(4) Ce rpeut être un nom moderne de la modestie. 



s8Ils cesse les enlisementS' de toutes. les routines. 
COnscience renouvelée d'appartenir au grand corps 
de l'Eglise, dans lequel doit s'insérer notre e:flort 
persOIJlJlel .pour prendre toute sa valeur. Et bien 
sûr, tout cela n'est pas seulement à. usage indivi~ 
duel : c'est toute l'équipe qui devrait pouvoir « di
gérer Migennes, en fonction de son projet mission~ 
naire ». 

En guise de conclusion 
Sans qu'il soit ici besoin de développements 

pieux, il faut Je dire en terminant parce que c'est 
une fenne ·conviction : tout au long de cette route 
de dix semaines, Quelqu'un cheminait avec nous. 
Et n-ous aussi, nous Le reconnaissions à. la fraction 
du pain. 

N.D.L.R.~ Il y a eu en France· des essais de sessions sacerdotales un pe,u longues, dès 
auant la guerre. Facileme.nt conçues comme une sorte de reprise de séminaire, par des évêques 
soucieux de combler les déperditions spirituelles el théo/,ogiques subies, pensaient-ils, par leurs 
prêtres, elles n'eurent guère de lendemain, 

Notre première session de Migennes, en 1957 (celle qui vient •de se terminer est donc la 
onzième) eut bien encore quelque chose de ce style « paternaliste ». Mais SO·n ambition était 
déjà de fournir un cadre et des instruments à la réflexion pastorale: à celle qui s'expérimente 
à Migennes même, à celle qui s'exerce· quotidiennement dans la Mission. 

Des sessions sacerdotales similaires se sont depuis multipliées en France, Elle ne ·durent 
pas, comme la ·nôtre, dix semaines : on les appelle souvent « mois sacerdotaux » en raison de 
leur ,durée moyenne. Le Concile, •dans le décret pour les prêtres (n<> 19), les encourage fortement. 
Elles ont pour but IU11. ressourcement et une relance du clergé, nécessaire en tout temps, mais 
spécialement aujourd'hui : car les mutations rapides du monde e·ngendrent des façons nou
velles .de poser les problèmes spirituels, et obligent l'Eglise à rénover sans cesse son effort 
apostolique. De la sorte les sessions sacerdotales, élément ·de la « formation permanente du cler
gé », se présentent comme un service nouveau dans l'Eglise. La Mission de France en mesure 
l'utilité, et apporte une coopération sérieuse aux réalisations act.uelles. 

Depuis 1957 plus ·de 240 prêtres « ont fait Migennes » : la très grande majorité sont des 
membres de la Missi.on de France, de sorte que près des deux tiers d'entre nous se sont retrou
vés par groupe d'une vingtaine (1) pour, à la fois, se « mettre à jouz· » et travailler à la1 « mise à 
jour » de l'effort missionnaire de notre corps sacerdotal. 

Une quesUon va maintenant se poser : comment ceux qui exercent •Une profession sé~ 
culière vo.nt-ils pouvoir faire la session ? Il est difficile de se libérer pour rdix semaines consé~ 
cutives. Or Migennes s'est construit d'année en année sur un schéma qui apparaît satisfaisant, 
à condition que celte durée ne soit pas inter rompue. 

D'une part il faut que les sessionnistes aient le lemps de se 'déprendre de leurs soucis 
immédiats, ·de s'asseoir et •de réfléchir. D'autre part la progression choisie exige un temps mi
nimum. Après une brève introduction consacrée aux méthodes de travail (bibliographie, travail 
perS~onnel, travail en groupe, lecture de la Bible), trois semaines entières- ce n'est pas de trop
visent à rénover notre connaissance du monde : si on ne veut pas s'en tenir aux généralités (telles 
que « la vie ne cesse ·de changer ») il faut bien étudier, avec l'aide de spécialistes compétents, 
divers secteurs ·décisifs de ce monde moderne dont nous avons appris à •dire qu'il est païen, 
qu'il porte des « valeurs :., qu'il pose à l'Eglise des ot :problèmes spirituels ». 

(1) L'exiguité des locaux ne peNnet pas de recevoir beaucoup plus de vingt participants, 
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Ces problèmes spirituels, nous essayons ensuite de les cerner (sp·écialement l'athéisme), 
de les analyser, de les confronter avec la Révélation chrétienne, ·et avec la mission évangélisatrice 
de l'Eglise. Difficile travail dans lequel intervienne.nt d'une part des .cours magistraux, d'autre part 
des réflexions en groupe sur ·des thèmes pastoraux : ces deux ·dimensions du travail apparaissent 
l'une et l'autre nécessaires, el s'appuient l'une sur l'autre. Inutile de dire que c'est la seconde 
qui exige le plus ,d'efforts, apporte le moins de satisfactions, el fait le plus avancer les choses. 
En gros, les cours occupent les premiers jours de chaque sematne, la réflexion commune les 
der.niers jours, le jeudi étant libéré pour le travail personnel, et pour une lecture biblique en com
mun. 

Toute cette remise en cause, et cet effort de r~construction, ne vont pas sans remuer au 
fond la conscience des participants. La retraite en fin de session n'arrive pas comme une sorte 
de ·dessert spirituel après les plats consistants. Elle offre à chacun une occasion de nouer en un tout 
les éléments d'une rénovation, qu'il faut considérer tout entière comme spirituelle. 

Les tirés à part de Rémi Crespin, dans la Lettre aux Communautés 5-1966 

L'originalité de la foi. 
Nature 
et expression de l'identité chrétienne. 

et de René Salaün, dans la Lettre aux Communautés 1-1967, 

Evangéliser. c· est faire quoi 7 

seront édités de nouveau courant décembre. 
(franco, 2 Fr chaque, réduction par quantités). 
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Prêtre at docker 

André Bergonier 
Louis Rétif 

Introduction 

Septembre 1965. A l'issue d'une 
Assemblée Générale de trois 
cents prêtres de la Mission de 
France, deux nouveaux prêtres 
sont ordonnés à Pontigny. Quel~ 
qu'un dit alors, à propos de l'un 
d'eux : demain, au boulot, parmi 
les dockers, je pourrai dire aux 
copains : « Mon vieux, j'ai vu 
un docker .devenir prêtre ! » 

Pourquoi faut-il que cette ré
flexion paraisse comme insolite 
à notre époque 1 Et comment 
ce docker, ancien officier, est-il 
enfin. parvenu au s .. cerdoce, aprètS 
treize années d'approches, de 
luttes intérieures, et une cons
tante insertion dans le -monde 
des travailleurs ? 

C'est ce que révèlent ces :pa
ges, au fil d'une correspondance 
qui fut le miroir d'une authen
ti·que aventure, celle d'une vie 
qui eut toujours le goût de 
I'Ablsolu. 

Mais d'abord la publication de 
ces écrits était-elle même op.por~ 
tune 1 Ce·s confidences à quel
ques amis n'auraient-elles pas dû 
rester du domaine, sinon confi
dentiel, du moins privé ? Cer-

Un témoin qui nous interroge n l 

tains penseront /Sans doute que 
cette divulgation· est contraire à 
tout ce .qu'était André Bergonier. 

Premier confident de cette vo· 
cation sacerdotale, j'ai hésité un 
instant à répondre à la sollicita
tion qui m'était faite de rassem
bler, de présenter et de publier 
cette correspondance. Mais il 
appai-ut très vite aux quelques 
destinatair(l!s de ces lettres -
unanimes dans leurs réactions
que nous n'avions pas le droit 
de ,g)arder pour nous seuls cette 
expérience d'homme et de c·hré· 
tien, vécue au cœur d'événe· 
ments significatifs de notre 
temps. 

Il avait tsuffi, pour s'en 
convaincre, de fail"e cil"culer 
quelques lettres pal"mi ceux qui 
svaient 1particulièl"ement connu 
André, en ·partageant sa vie ces 
dernières années. Nombl"eux ceux 
qui attendaient que ce témoi
gnage leur fût livré comme de 
noU'velles raisons de vivre et 
d"espérer. D'autl"e part, les té
moignages recueillis avant et 
après sa mort nows ont égale
ment poussé à laisser pal"aitre 
en pleine lumière le message de 

cette vie semblable à tant d'au
tres et qui n'a d'exceptionnel 
que d'être le « signe » de ce 
que vivent ou essaient de vivre 
ceux que le Seigneur appelle. 
Un « signe des temr:(s », en quel~ 
que sorte. 

Ceries, André ·était l'opposé du 
« m'as-tu-vu » et ne se prenait 
pas au sérieux. Sauf quand il 
$'a.g1issait de l'aventure de cet 
Appel de Dieu, qui retentissait 
si fort en lui, pour les autres. 
« Dédé » n'eût pas déme·nti no· 
tre audace. Il serait 1parti d'un 
grand éclat de rire. Puis, avec 
une simplicit·é déconcel"tante, il 
aurait haussé les épaules et, 
avec une pointe d'humour dans 
le souril"e : « Si c'est utile pour 
la Mission de l'Eglise ! ... ». 

Beaucoup de prêtre\l certaine· 
ment vivent comme il a vécu : 
leur vie pl"ofondément tournée 
vers le Seigneur ·qui a.ppelle, et 
vers les 'hommes qui attendent. 

(1) Ces « bonnes feuilles » s·ont 
les premières pages d'un ouvrage 
qui paraît ·ce:; temps-ci aux Editions 
Casterman. Nous remercions leur 
auteur d'avoir bien 'Voulu en auto
riser la publiocation. 
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Beaucoup en lui se retrouveront 
avec les mêmes tensions, la mi· 
me hantise des frères les plus 
lointains. Comme aussi des chr6-
tiens qui vivent dans le monde 
du travail, en essayant de don· 
ner à leur foi le visage même 
de Jésus-Christ. Et parmi les 
incroyants, je sais des amis qui 
attendent de poursuivre ainsi 
avec André un dialogue autre
fois amorcé dans la camarade
rie, en quête d'une plus grande 
vérité. 

L.e temps du silence dans le· 
quel humblement a vécu André, 
comme beaucoup de ses frères, 
est révolu. Depuis le 24 novem· 
bre 1965, il ne s'appartient plus. 
Il appartient totalement, sans 
écran comme il tendait à l'être, 
à l'immense collectivité des hom
mes à laquelle désormais il est 
encore plus donné. 

« Il n'est rie.n de caché qui ne 
saurait être décoU'vert, rien de 
secret qui ne doive apparaitre. 
au rg;rand jour » (Mc 4, 22). 

« On ·ne met pas une lampe 
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allumée sous un boisseau mais 
sur le lampadaire, afin qu'elle 
éclaire toL~s ceux qui sont dans 
la mai·son » (Mth. 5,15). 

C'est .pourquoi, en toute cons
cience., oous pensons être pro
fondément fidèles à André, dans 
l'axe de pauvreté et de dépouil· 
lament qui fut le sien, par cette 
mise à jour ·qui n'est rien d'au
tre que l'itinéraire d'un homme 
à la rencontre de Jésus-Christ 
dans tses frères, 

« C'est vraiment une aventure 
que de jouer sa vie pour Dieu ». 

Il ne s'agit pourtant pas de 
présenter une biographie d'An· 
dré. 

L.e biographe aurait retracé 
J'itinéraire spirituel d'un homme, 
d'un prêtre vivant à sa maniènt 
la grande tradition. de la foi de 
J'E,g1lise, rejoignant, dépassant, 
démarquant, c8toyant d'autres 
itinéraires de croyants, Il eQt 
sall'S doute saisi ·la profonde pa· 
r·enté d'André avec les requêtes 
humaines du monde ouvrier, 

jusqu'à éclairer de l'intérieur 
cette communauté de vie et 
d'aspirations avec les travail
leurs. 

D'un pareil projet, d'autres 
se seraient offusqués, comme 
contraire à la vérité de sa vie. 
En tout cas, ce travail nous a 
paru prém.aturé. 

Dans ces pages, c'est surtout 
lui qui a la parole. ·Ce qu'il a 
à nous dire encore compte beau
coup plus q·ue des détailS super· 
flus sur sa personne. Seulement 
un commentaire indispensable 
pour ne pas déformer sa pen· 
sée et restituer à ses écrits 
leur contexte et leur cadre de 
vie. 

D'un naturel silencieux, André 
n'en éprouvait pas moins l'im· 
périeux besoin de confier la 
grande passiOn qui s'était nouée 
au pllJis profond du cœur jus
qu'à y engager toute son exis
tence. 

« Les silencieux, 
ceux·là seuls dont 
compte ! »· 

a-t-on dit, 
la parole 



Officiel-Prélature· 

Réunion épiscopale 
à Lourdes 

Le 18 novembre, à· Lourdes, 90 membres de l'Assemblée plé
nière de l'épiscopat se sont réwüs, à l'invitation de Mgr Marty 
et du Comité Episcopal, pour une information sur la vie de 
la Mission de France. Les Pères Laforge et Deschamps parti~ 
clpaient également à cette rencontre. 

Mgr GUFFLET et VILNE-T ont présenté des rapports sur 
la recherche d'association qui est en cours entre les diocèses 
et la Mission de France. 

L'incardination d la Prélature de Pontigny fait des prêtres 
de la Mission de France des prêtres réellement diocésains. 
C'est poUr maintenir ce caractère que la Prélature a été 
érigée. Seuls parmi Ze,s prêtres diocésains, iZs ne peuvent 
pratiquement pas exercer leur ministère sur le territoire de 
leur incardination. ns sont donc nécessairement des prêtres 
interdiocésaina dans l'accomplissement de leur fonction mis~ 
sionnaire. Cette caractéristique interdiocésaine est d'autant 
plus marquée qu'ils sont reliés à la Conférence épiscopale 
par le Comité épiscopal. 

La Mission de. France est ainsi au service de la responsa-
bilité apostoliqu.e de l'épiscopat français, tant par son sémi
naire interdiocésain que par ses communautés réparties dans 
des diocèses de France et du Tiers-Monde. 

Le r6le interdiocésain et la responsabilité collective qu'assu-
ment, en dépendance des évêques, les prêtres de la Mission 
de France, s'expriment en particulier par la « confrontation » 
des expériences concrètes d'équipes sacerdotales dans des 
lieux et des milieux différents. Cette confrontation concerne 
essentieZZenumt la foi, telle qu'elle est interrog~e et vécue 
dans le partage avec les non-chrétiens, ainsi que la significa
tion de l'Eglise telle qu'elle est exprimée par le prêtre. 

Cette confrontation correspond à une exigence commune 
dans l'Eglise. Ce que la Mission de France e~saie de réaliser 
en ce domaine doit pouvoi1·, après le Concile, être mis encore 
davantage au service de la responsabilité collective des évê
ques et des diocèses, spécialement de leurs équipes sacerdotales 
qui ont un mi1tistère relatif aux non-croyants. 

Des évêques nous ont demandé comment nous pourrions 
associer d'autres prêtres dioc~ains, engagés directement dans 
un effort missionnaire, au travail de la Mission de France. 

Pour en déterminer les modalités, le Comité épiscopal a 
pensé qu'il fallait commencer par une recherche très concrète 
et expérimentale avec quelques diocèses et quelques équipes 
sacerdotales désignée.s par leurs évêques. La recherche q'lii 
se déroule cette année n'est pas théorique. EUe porte 8UT 
l68 problèmes missionnaires qui se posent aux diocèses et à 
dea équipes sacerdotales de base j elle porte sur les formes 
nouvelles de collaboration et de participation qui pourraient 
s'instaurer entre des diocèses et la Mission de France, dans 
l'effort missionnaire de l'Eglise, au niveau de la· responsabüité 
Bacerdotale. 
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Le Comité épiscopal établira dan.s le courant de 1968 une 
sorte de bilan de cette recherche. Si, comme il l'espêre, ce 
bilan est positif, on pourra envisager alors les conditions de 
rBaZisation durable de ces évsntuelles « associat-ions » avec 
les diocèses, en jonction du ministère missionnaire confié à 
d€18 équipes sacerdotales. 

La troisième équipe de la Mission de France en Afrique 
Noire, dont le principe avait été décidé lors de l'Assemblée 
générale de 1962, a enfin vu le jour. n est probablement inutile 
de rappeler les orientations qui furent à l'origine de cette 
décision (mais on aime à retrouver l'essentiel dans l'ouvrage 
de J.-F. Six : CHEliiiNEMENTS DE LA MISSION DE 
FRANCE, p. 110). 

« Une chose nous guide dès l'abord : il ne s'agit pas pour 
nous d'avoir une branche missionnaire comme peuvent l'avoir 
tel ou tel ordre religieux : il s'agit bien de la Mission, mais 
vécue dans les territoires en pleine évolution ( ... ). Si nous, 
en France, vieux peuple occidental, nous avons à résoudre 
notre propre problème de christianisation, nous ne devons pas 
oublier que les problèmes des deux tiers de l'hwnanité loin 
de l'Evangile posent à l'Eglise une question encore plus angois· 
sante. Cette masse ·païenne est en train de réaliser la plus 
colossale évolution de civilisation enregistrée par l'histoire et, 
bon gré mal gré, nous ne ferons rien d'impol'tant sans nous 
référer ·à cela. La Missio_n manquerait dono d'une de ses di~ 
mensions essentielles et, du point de vue de l'Eglise, absoluw 
ment capitales, si ces horizons s'an"êtaient .à. la France ». 

L'équipe de KINSHASA (au Congo--Kinshasa) est donc née 
après un long temps de maturation et de préparation sur p}a.. 
ce - PierrQ Delahaye est arrivé en mars 1967 - ; elle a. la 
chance de pouvoir, au départ, se situer dans l'exacte ligne de 
la, Mission : de par la volonté explicite de l'archevêque qui l'a 
demandée, mais aussi parce qu'elle est implantée en plein 
cœur d'un des plus grands ·pays d'Afrique, dans une ville lm· 
mense en plebte évolution où se trouvent posés et vécus tous 
les problèmes du monde moderne (Léopoldville avait 400 000 
habitants e_n 1960 ; Kinshasa, ex·Léopoldville, en a. aujourd'hui 
1800 000). 

IlEglise est affrontée là aux mêmes problèmes qui caractéw 
risent bien d'autres pays à travers le monde ; elle n'est guère 
plus préparée qu'ailleul'S à y répondre. Il s'agit essentiellement 
de la rupture de l'équilibre traditionnel par la civillMtion tech· 
nique et urbaine avec ses innombrables conséquences qui affec. 
tent l'homme tout entier : bas: salaires, misère, chomage, etc. 

« O'est pourquoi, sti:pule la convention passée entre l'Arche~ 
vêque et le Prélat de la Mission, les prêtres de la Prélature 
de ·Pontigny assurent une présence d'Eglise dans certains miw 
lieux professionnels selon leur vocation propre, la compétence 



Fort-de-France 

de chamm des membres de l'équipe et les besoins pastOraux 
de Kinshasa. Ds choisiront leurs occupations professionnelles 
de préférence dans les secteurs de la fonnation des cadres 
congolais ou dans les grandes écoles nationales établies à 
Kinshasa~ Le choix de la pl'Ofession se fait en accord avec 
Mgr l'Archevêque. n assurent une ·présence sacerdotale dans 
le quartier, ils n'ont pas d'obligation de ministère paroissial. 
Ds collaborent avec l'équipe sacerdotale qui a la charge de 
ta paroisse sur le territoire de laquelle ils s'établissent ». 

Nous nous trouvons donc ici en face de situations sur les
quelles la réflexion commlUle de la Mission a déjà jeté 1U1 
certain éclairage ; mais nous sentons aussi combien, tout en 
y apportant notre collaboration, nous avons besoin de la re
cherche de toute la Mission. 

L'éqtûpe est constituée de trois membres : Pierre Delahaye, 
Bernard Gautier et Emmanuel de Vesvrotte. 

« Depuis plus de 10 ans, àes prêtres de la Mission de France 
collaborent avec nous au service de l'Eglise de la Martinique. 

Sous la Tesponsallilité du Père Menoret, ils se sont efforcés 
de repenser la vie paroiMiale dans le sectew· difficile de 
Bainte~Thérèse. 

Depuis deux ans, ils ont poursuivi leurs efforts en aidant 
c~ s'initier c~ une forte vie d'équipe sacerdotale trois prêtres 
diocésains au,xquels nous avions demandé de tenter cette 
expérience, ainsi qu.'à un Frère auxiliaire du Clergé : vie 
d'équipe conçue comme moyen de regarder ensemble la réalité 
humaine à la lurniè1·e de l'Evangile afin de rénover la pas~ 
torale. 1 

Mais pa1· la Constitution apostolique du 15 aoat 1954, l'Eglise 
par le Pape Pie XII a confié plus spécialement aua: prêtres 
de la Mission de France u.ne présence d'Eglise auprès des 
milieux non croyants. 

En effet, ces milieux non croyants, ainsi que certains croyants 
qui ont quitté l'Eglise, semblent être pour naus, prêtres, une 
occasion providentielle de réfléchir sur notre mission, spécia· 
lement en Martinique, ok la religi-osité deB fidèles 1·isque plus 
qu/aiUeurs de nous accaparer. 

AuBsi avons·nous décidé de confie1· à ces prêtres .<auxquels 
sur sa demande nous avons déjà joint le Père des Grottes) 
un ministère hors des structures paroissiales auprès des 
adultes de . tO'Ut notre diocèse, principalement les O'Uvriers et 
les cadres. C'est pour cette raison qu'ils habiteront en quartier 
à partir du mois d'octobre. 

Grtloe à une présence à ·Za base - deux d'entre eux travail.. 
lant à mi~temps dans une Emtreprise - ils pourront vivre une 
présence d'Egli8e dans le monde du travail et ils seront à 
m~me de poursuivre les efforts déjà tentés en vue de constituer 
un laïcat d'Action Catholique Ouvrière. 
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Sous notre reaponsabiUté, üs auront a cœur d1établir un 
dialogue aussi suivi que possible avec le monde non croyant, 
selon les ,directives du dernier Concile et du Secrétariat pour 
les non-croyants. Ils auront à nous en rendre compte. 

Un tel objectif nous intéresse tous dans notre ministère d'E
vangélisation. Le.s prijtres de la Mission tiennent essentielle
ment à travailler en bonne entente et collaboration avec 
leurs confrères, aussi comptons-nous sur l'esprit fraternel de 
tous pour faciliter un ministère qUi sera difficile surtout en 
ses débuts ». 

t Henri VARIN DE LA BRUNELIERE. 

Extrait de la Feuille de liaison et d'information, Le Presby
terium, no 1 d'octobre 1967, Evêché de Fort-de-France. 

Le CONSEIL PRESBYTERAL de la Mission de France s'est 
réuni pour -la première fois à Fontenay les 25 et 26 novembre. 
Avant l'ouverture des travaux, le sens et le rôle de cette ins
titution nouvelle ont été brièvement rappelés 

!La sig,niflcation généM:Ie 
de cette institution nouvelle 

L'institution des Conseils Presbytéraux procède directement 
de la doctrine .conciliaire sur l'Egllse, la mission des évêques et 
le ministère des prêtres. 

Comme le souligne VATICAN ll, la responsabilité du prêtre 
dépasse ~ment la tâche particulière qui lui est confiée (1). 
Elle « participe aux dimensions universelles de la mission 
confiée ·par le Christ aux Apôtres » (2). 

Le prêtre fait partie de la hiérarchie, héritière de la mission 
apostolique (S). L'ordination le fait participer, à un degré 
subordonné, au « ministère épiscopal » ( 4). 

Or les structures de la hiérarchie doivent être conformes à 
la nature même de l'Eglise, qui est essentiellement un MYS
TERE DE OOMMUNION. « Si l'Eglise est un mystère de com
munion, les structures de son gouvernement seront aussi des 
STRUCTURES DE COMMUNION. C'est pourquoi l'épiscopat 
existe et gouverne dans la collégfallté d'un corps épiscopal. 
C'est pourquoi également l'évêque gouverne un diocèse avec 
ses prêtres » (5). 

(1) Décret Presbyterorum Ordints, 8 a. 
(2), Ibid. 10 a. 
(3) Ibid. ~ b et d. 
(4) Ibid. 7 b. 
(5) H. DENIS, dans la Semaine Religieu.e de Lyon, 18-11-1966, 

p. 763. 



Le Con~il Presbytéral intervient ainsi comme le moyen 
privilégié d'une participation réelle des membres du PRESBY
TERIUM à. la responsabilité épiscopale. 

1La signification et J.e rôle p:t'lopres 
du !Conseil 1Proesbytél'lal de l.a ,Mission de Fra-nce 

- Les prêtres de la Mission de France ont une INCARDI
NATION DIOCESAINE à. la Prélature de Pontigny. A ce titre, 
ils constituent, sous l'autorité du Prélat, un PRESBYTERIUM 
DE PLEIN EXERCICE, au sein duquel doit être institué un 
Conseil Presbytéral, qui puisse participer • efficacement au gou
vernement de la Prélature (6). 

- Les prêtres de la Mission de France doivent, de fait, exer
cer leur ministère en dehors du territoire de leur incardination. 

Dans l'accomplissement de leurs tâches missionnaires, _ils 
assument une FONCTION INTERDIOOESAINE, au service 
de la responsabilité missionnaire collective de l'épicopat fran
çais, en France et hGr~ de France, 

Cette fonction interdiocésaine de la Mission de France dans 
l'effort missionnaire de l'Eglise caractérise la vocation de son 
Conseil Presbytéral, qui, pour cette l'aison, ne fait pas nombre 
avec ceux· des diocèses. 
- Le problème missionnaire ne peut être saisi dans sa dimen
sion universelle que dans la diversité des situations et des expé
riences. Et surtout la démarche missionnaire, en raison de 
l'effort d'explicitation de la foi qu'elle comporte, requiert des 
prêtres qui y sont engagés une REFERENCE MUTUELLE 
I!)T UNE CONFRONTATION PI!)RMANI!JNTE, dans leurs 
attitudes de foi et leurs activités. 

La fonction interdiocésaine qui caractérise la Mission de 
France comporte en elle-même la possibilité et l'exigence d'une 
confron-tation qui engage la responsabilité conunune de tou.s 
les membres du PRESBYTERIUM. 

Le Conseil Presbytéral sera le témoin pennanent et l'organe 
régulier de cette responsabilité par la participation de repré
sentants des équipes diversement situées. 
- Le Oonseil Presbytéral associe le PRESBYTERIUM tout 
entier au GOUVERNEMENT de la Mission. Il le fait de ma
nière habituelle, entre les ASSEMBLEES GENERALES oà 
chacun peut participer personnellement à l'élaboration des 
orientations communes. 

(6) Décret Presbytero·rum Ordinia, 7 a 
Sa.nctœ, du 6 aofit 1966 ch. 1, n. 15. 

MGtu Proprio Ecclet~iiB 
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La publication de Fouvrage LE CLERGE FRANÇAIS, de 
Julien Pote!, Paul Huot-Pleuroux et Jacques Maitre, qui vient 
de sortir aux éditions du Centurion, fût décidée pari les évêques 
lors de leur Assembl~ plénière d'octobre 1966. 

La première partie de ce livre présente la. démographie des 
44 400 prêtres séculiers et religieux au service des diocèses en 
1965, et quelques perspectives pour 197o-1975.· C'est la première 
fois que des données sur tous les pr.êtres français sont ainsi 
exploitées par des techniques modernes, ce qui a permis d'ana
lyser des aspects encore jamais abordés. Par exemple : où sont 
nés les prêtres séculiers ? Quels sont leurs migrations offi
cielles à travers la France 'l Les curés ruraux, sont-ils plus 
âgés que ceux des villes ? Est~on: prêtre plus jeWle maintenant 
qu'autrefois ? Etc. 

Peu à peu le visage démographique du clergé français se 
révèle en traits assez fins. Des situations vraiment différentes 
se remarquent d'une région apostolique à une autre, et à tra
vers les diocèses. L'effectif total des prêtres séculiers diminue. 
Dans l'aveJÜr, il faudrait s'attendre normalement à une baisse, 
à un vieillissement. 

Un bilan des efforts tentés en France pour répondre1 à ces 
diverses questions es'ti présenté dans la seconde partie de cet 
ouvrage : la pastorale des vocations, la prépal'ation des sénû
naristes tit la formation permanente des prêtres. On voit ainsi 
des structures Se mettre en place : rénovation des séminaires 
da jeunes: et d'ainés,. élaboration de deux cycles d'études pour 
les grands séminaristes, regroupements des séminaires, sessions 
pour les professeurs, rencontre de jeuneSI prêtres, mois sacer
dotaux. Des contacts sont pris entre responsables de la forma
tion et mouvements d'action catholique ; des essais de forma
tion, en liaison plus étroite avec les prêtres et dans la vie, 
sont tentés. 

La troisième partie montre conunent les prêtres sont vus par 
l'opinion publique. Uanalyse approfondie de questions concer
nant les prêtres, posées lors de sondages de l'IFOP et de la 
SOFRES, fait ressortir le décalage entre! les faits et l'opinion 
que les gens se font du prêtre. Ces images sociales varient 
surtout selon l'attitude religieuse. 

Les nombreuses Informations de cet ouvrage, des cartes et 
des graphiques, des annexes statistiques en font un dossier et 
un outil de travall. La gerbe d'hypothèses qu'il propose devrait 
apporter des éléments de solution aux problèmes pastoraux qt.ü 
ne sont pas du ressort des sociologues. L'ensemble est un appel 
à. un regard lucide sur l'avenir, et une invitation à des re
cherches plus approfondies. 

Le père de Jacques Perrin, la. mère de René Colllard, la 
sœur de Henri Oranger et le beau·frère de René Salalln sont 
décédés ces te~Ups-ci. Que leurs familles trouvent ici, en oe 
temps d'épreuve, l'expression de notre amitié dans le Seigneur. 



Ouvrages reçus 

Célibat et communauté 

1 ntroduction à une. th-éologie critique 

Le baptême des enfants dans les quatre 
premiers siècles 

La Bible de Melan 

Amour conjuguai et renouveau conci
liaire 

Le monde de Dieu en devenir 

L.a morale ·après le <:one ile 

L'Eglise aujourd'hui 

Grâce et liberté humai·ne 

Nouveaux aspects de la Doctrine cat·ho· 
lique du mariage 

Nouvelles instructions pour la ré.forme 
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Liturgie des défunts 
Les noces chrétiennes 

Encyclopédie de la Foi -- Tome IV, 
Rédemption-Virginité. 

L'Ancien Testament 
Les Actes des Apôtres 
L.' Evangile seJon saint Jean 

Il Terza Monda, I'Occldente e- la Chie-sa 

Robert de Nobili, s. j. 
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